
C’est à de rares occasions que la problématique de 
l’indépendance de la justice est évoquée. Lorsqu’on 
en parle, c’est généralement en réaction à une procé-
dure judiciaire dans une affaire donnée et non dans 
l’optique d’une réforme globale de la justice, devenue 
aujourd’hui de plus en plus pressante. 
C’est comme si l’on réalisait soudain que certains 
juges, hommes ou femmes, sont effectivement 
capables de décevoir les attentes légitimes des 
citoyens, en renonçant à leur indépendance et leur 
impartialité sacro-saintes. Ces errements peuvent 
parfois susciter une indignation éphémère qui finira 
toutefois par s’estomper face aux flux des événe-
ments et des procès. 
Ainsi, les réactions de mécontentement se réduisent 
le plus souvent à des plaintes formulées à l’encontre 
d’une inconduite judicaire donnée, mais ne sont mal-
heureusement jamais suivies d’efforts pour chercher 
à comprendre les raisons de la perte de confiance 
quasi-généralisée dans la justice libanaise. Encore 
moins pour dépasser le stade des problèmes immé-
diats et contempler une cause plus globale, à savoir 
l’indépendance de la justice. 
Cette édition spéciale de la « Legal Agenda » est 
inédite en ce sens qu’elle ne survient pas en réaction 
à un événement précis. Elle n’est pas liée non plus à 
une circonstance particulière. Elle est le fruit d’un long 
travail d’observations et de recherches étalées sur 
plusieurs années, centrées sur le thème de l’organisa-
tion judiciaire.
À travers cette publication, la « Legal Agenda » vise 
plusieurs objectifs. Tout d’abord, celui de combler un 
déficit en connaissances liées à l’univers de la justice. 
À la différence du domaine des élections parlemen-
taires, riche en documentation et en références, 
la littérature concernant l’organisation judiciaire 
demeure très maigre. D’où l’intérêt direct de cette 
édition : permettre à toute personne s’intéressant à 
la question judiciaire de se familiariser avec l’environ-
nement professionnel des juges au Liban. Comment 
devient-on juge ? Existe-t-il, lors du processus de 
désignation de nouveaux juges, une discrimination 
fondée sur le sexe, la confession ou la classe sociale 
? Comment s’effectuent les nominations et permu-
tations des juges ? Comment le principe de la parité 
est-il appliqué au sein de la magistrature et quel est le 
sens de sa mise en œuvre dans ce domaine ? Quels 
sont les mécanismes et les formes de discrimination 
appliqués aux juges ? Quels sont les moyens utilisés 
pour sanctionner un juge ? Quelles sont les garanties 
de l’indépendance de la justice ? 
Autant de questions qui seront traitées dans cette édi-
tion. Nous avons en même temps tenté de ressusciter 
les moments forts qui ont jalonné l’histoire de la jus-
tice, comme la création de l’Association des juges en 
1969, occultée du discours sur la réforme judiciaire, 
un peu comme si l’on cherchait à la gommer de la 
mémoire, dans une logique de dissuasion. 
Le second objectif est de sensibiliser l’opinion 
publique aux risques de certaines pratiques cou-
rantes dans le domaine judiciaire, dans l’espoir de 
mobiliser les acteurs et les groupes sociaux pour les 
inciter à réagir. Indépendamment des circonstances 
particulières à toute affaire judiciaire, nous devons 
nous arrêter devant une réalité extrêmement dange-
reuse : la culture de l’ingérence et des immixtions 
qui prospère sur les ruines de l’indépendance de la 
justice. Il va sans dire que cette culture implique la 
consécration de la domination des plus forts, pous-
sant les personnes à rechercher des moyens alterna-
tifs de protection à ceux que peut offrir de la justice. 
Cette sombre réalité porte inévitablement atteinte aux 
principes d’égalité et de citoyenneté. 
Quelles initiatives envisager pour lutter contre la bana-
lisation des pratiques d’ingérence dans la justice, ou 
du moins, pour essayer de les rendre plus « coû-
teuses » pour ceux ou celles qui y ont recours ? Com-
ment faire pour sortir le juge de son isolement, pour 
qu’il ou elle ressente la présence d’un incubateur 
social sur lequel il ou elle peut compter pour défendre 
bec et ongles son indépendance ? 
Des questions qui deviennent d’autant plus urgentes 
qu’elles concernent directement les personnes, les 
groupes ou les acteurs les plus lésés par cet état de 
fait, mais aussi tous ceux et celles qui, en raison de 
leurs fonctions, sont appelés à jouer un plus grand 
rôle dans le domaine judiciaire. Le mutisme et l’im-
mobilisme des avocats qui font face à des difficultés 
quotidiennes en exerçant leur profession n’en est que 
plus étonnant à l’ombre de cette culture de l’ingé-
rence qui prévaut. Quel est le rôle des universitaires et 
leur contribution au développement des recherches 
sur l’indépendance de la justice, ou sur les conditions 
d’un procès équitable ? Quel rôle également pour les 
médias et les partis politiques appelés à dénoncer 
publiquement le fléau de l’ingérence dans la justice et 
ses conséquences sur les libertés publiques et sur le 
projet d’édification de l’État ? 
Le troisième objectif enfin consiste à créer, grâce 
à cette édition, une plateforme d’échange et de 
réflexion pavant la voie à l’annonce par la « Legal 
Agenda » de son projet de loi sur l’organisation de la 
juridiction judiciaire dont l’exposé des motifs devrait 
s’inspirer des problématiques abordées dans cette 
publication. La « Legal Agenda » espère ainsi que 
ses propositions susciteront l’intérêt d’une grande 
partie de l’opinion publique, invitée à les enrichir par 
des discussions interactives et constructives. En 
provoquant le débat ou peut-être même en obtenant 
le soutien nécessaire à ce projet, la « Legal Agenda 
» souhaiterait que ce projet de loi puisse gagner en 
légitimité et devienne une priorité à l’ordre du jour du 
législateur. Il est grand temps de mener cette bataille.
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CSM : bouclier de la justice 
ou instrument politique ?
Le Liban a adopté l’idée d’un 
Conseil supérieur de la magis-
trature (CSM) en 1934, durant la 
période du mandat français. Cette 
initiative a été dictée par la né-
cessité de créer un organe public 
indépendant du pouvoir exécu-
tif qui soit chargé d’une manière 
ou d’une autre de la désignation 
des magistrats et de la gestion de 
leurs carrières, de sorte à garantir 
l’indépendance de la justice. 
Avant d’entamer notre réflexion sur 
ce conseil, nous pouvons d’ores 
et déjà affirmer que l’examen des 
mécanismes de désignation des 
membres du CSM et des critères 
adoptés, suscite des craintes lé-
gitimes notamment pour ce qui 
est du risque de détournement du 
rôle que le CSM est en principe 
appelé à jouer. Au lieu de servir de 
plateforme institutionnelle qui as-
sure aux juges les garanties suffi-
santes les habilitant à faire face au 
système politique, le CSM risque 
de se transformer en gardien des 
intérêts du système politique au 
sein de la Justice. Plus dangereux 
encore, le fait que ce détourne-
ment de rôle risque concrètement 
de conduire à la légitimation des 
ingérences politiques. Ce sont ces 
craintes que nous tenterons de 
clarifier dans cet article. 

Corporatisme, hiérarchie, 
confessionnalisme 
et machisme
Qui sont les membres du Conseil 
supérieur de la magistrature et 
quels sont les mécanismes de leur 
désignation ?
Le CSM est composé de dix 
membres, répartis comme le 
montre le tableau.
Alors que le tableau fait état des 
critères exigés par la loi pour la 
désignation de ses membres, les 
pratiques et coutumes ont engen-
dré des critères supplémentaires 
que nous tenterons d’exposer et 
d’analyser plus loin. Mais avant de 
nous y atteler, il convient de noter 
que le CSM représente au Liban, à 
la lumière des critères de sa com-
position, un prolongement du sys-
tème socio-politique dont il ne se 
distingue aucunement. Et c’est ce 
qui résulte des critères suivants :

Un Conseil composé 
exclusivement de juges
D’abord, tous les membres du 

CSM sont des juges. Cet état de 
fait risque de renforcer le corpora-
tisme au sein de la justice et, avec 
lui, la tendance à l’isolement des 
juges qui prévaut traditionnelle-
ment dans ce milieu. Cette situa-
tion peut porter préjudice à l’orga-
nisation judiciaire, à l’évaluation et 
la mise en œuvre de la responsa-
bilité des magistrats. 
En outre, cette réalité va à l’en-
contre des normes internationales 
qui exigent « une composition 
vraiment plurielle (…), législateurs, 
avocats, universitaires et autres 
parties intéressées étant représen-
tées de manière équilibrée »1. 

Un Conseil composé exclusive-
ment de présidents ou de juges 
haut placés
Par ailleurs, la plupart des 
membres du CSM sont des juges 
haut placés. En effet, sur dix 
membres, six occupent les plus 
hautes fonctions judiciaires. D’un 
côté, les membres d’office oc-
cupent les trois plus hautes fonc-
tions. À ceux-là, il faut ajouter deux 
présidents de chambres à la Cour 
d’appel et un président d’unité au 
sein du ministère de la Justice qui 
occupent également des postes 
au haut de la pyramide judiciaire.
Alors que les tribunaux de pre-
mière instance – où plus de 40 % 
des juges exercent leurs activités – 
sont représentés par un seul juge, 
ce dernier est également désigné 
entre les présidents de chambres 
de première instance. 
Par conséquent, deux enseigne-
ments peuvent être tirés : 
En premier lieu, l’accès au CSM est 
exclusivement réservé aux prési-
dents (de chambres des différents 
degrés de juridiction et des unités 
au sein du ministère de la Jus-
tice). Ceci renforce la hiérarchie au 
sein de l’organisation judiciaire et 
aboutit à marginaliser les conseil-
lers et membres des chambres, y 
compris ceux de la Cour de cassa-
tion et des Cours d’appel. 
En second lieu, les postes du CSM 
sont répartis de manière dispro-
portionnée entre les différents de-
grés de juridiction, de sorte à mar-
ginaliser clairement les catégories 
plus jeunes qui occupent le plus 
souvent des postes au sein des tri-
bunaux de première instance.
Ce qui accentue le caractère hié-
rarchique de cette structure est la 

différence de la durée des man-
dats pour les différents membres 
du CSM. Alors que le mandat des 
juges désignés d’office dure tant 
que ces derniers occupent leurs 
fonctions judiciaires – sachant 
que la durée du mandat pour ces 
postes n’est pas limitée dans la loi 
– le mandat des autres membres 
(désignés ou élus) est de trois ans. 
Cette inégalité confère en pratique 
aux juges désignés d’office plus 
d’influence dans la prise de dé-
cision et réduit par là même les 
garanties issues de la nature col-
légiale du CSM, affaiblissant par 
conséquent son rôle de garant de 
l’indépendance de la justice.

Un Conseil composé presque 
exclusivement d’hommes
Il a fallu attendre 2006 pour qu’une 
femme accède au Conseil pour la 
première fois. Le Conseil dans sa 
formation actuelle comporte une 
seule femme, désignée suite à la 
vacance d’un poste. 
Cette réalité témoigne d’une 
grande tolérance à la discrimina-
tion contre les femmes lorsqu’il 
s’agit d’occuper des postes éle-

vés au sein de la justice et porte 
atteinte également au principe 
d’égalité. Alors qu’il était possible 
de justifier cette disparité par le 
passé, du fait qu’un très faible taux 
de femmes jouissait d’un grade 
élevé (octroyé par une ancienneté 
suffisante), ceci ne peut plus être 
motivé aujourd’hui, à la lumière 
de l’accroissement régulier du 
nombre de femmes au sein de la 
justice depuis 1990. 

La loi du « 6/6bis » 
Bien que le texte de loi ne com-
prenne aucune indication relative 
à l’appartenance confessionnelle 
des membres du Conseil, leur 
répartition confessionnelle se fait, 
selon les coutumes, dans le res-
pect de la parité entre chrétiens 
et musulmans et en réservant des 
quotes-parts à chacune des prin-
cipales communautés religieuses. 
Ainsi, les membres du CSM se 
répartissent comme tel : trois ma-
ronites dont le président du CSM, 
un orthodoxe, un catholique, deux 
sunnites, deux chiites et un druze. 
Cette coutume est également 
prise en compte lors de l’élec-
tion des deux membres parmi 
les présidents de chambres de la 
Cour de cassation comme exposé 
ci-dessous. S’ajoute à cela le fait 
que les élections ont lieu avant la 
désignation des cinq membres 
par le Conseil des ministres, de fa-
çon à permettre à ce dernier de se 
prononcer à la lumière des résul-
tats des élections et de manière à 
garantir l’équilibre confessionnel.
L’attachement ferme à cette équa-

tion confessionnelle pave la voie 
à l’instauration de deux pratiques 
dangereuses : d’abord, l’accrois-
sement de la confessionnalisa-
tion des responsabilités et des 
postes judiciaires par la création 
de coutumes en vertu desquelles 
la désignation des magistrats 
aux postes réservés à une cer-
taine communauté est confiée 
aux membres appartenant à cette 
même communauté. Ensuite, ce 
qui est encore plus dangereux, la 
politisation des membres du CSM 
eux-mêmes, suite à la soumission 
de leur désignation au jeu de mar-
chandage et de répartition des 
quotes-parts entre les forces poli-
tiques dominantes. 
« Au sein du Conseil de la magis-
trature, chaque juge a une autorité 
politique de référence. Le respon-
sable politique sunnite a son mot 
à dire concernant la nomination 
des magistrats sunnites, il en va 
de même pour les chiites, etc. »
(Propos d’un ancien procureur 
général près la Cour de cassation 
lors d’un entretien accordé à la Le-
gal Agenda)
« Le Conseil de la magistrature ne 
suit pas des procédures précises 
quant aux nominations et permu-
tations des magistrats. Chaque 
magistrat du Conseil a des priori-
tés différentes ». Comprendre : les 
magistrats sunnites s’intéressent 
aux sunnites et les maronites aux 
maronites. « Cette logique s’ap-
plique également au niveau de la 
décision relative à la répartition 
des activités au sein de chaque 
tribunal ».
(Propos d’un responsable au sein 
du gouvernement lors d’un entre-
tien accordé à la Legal Agenda).

Mécanisme de désignation 
des membres du CSM
Comment s’opèrent la sélection 
définitive des membres du CSM 
? Sont-ils désignés par les forces 
politiques, ou sont-ils élus, pour 
la majorité d’entre eux du moins, 
par les juges tel que l’exige l’ac-
cord de Taëf, conformément aux 
standards internationaux relatifs à 
l’indépendance de la justice?
Cette question s’est posée avec 
acuité notamment dans les milieux 
qui se sont attelés à la réforme 
judiciaire durant les années 90. 
En effet, la totalité des membres 
du CSM était désignée à cette 
époque par le pouvoir exécutif. 
Suite à un grand débat et de nom-
breuses propositions de réforme, 
le système politique a introduit 
en 20012 (soit 12 ans après l’ac-
cord de Taëf) la règle de l’élection 
des membres du CSM qui a été 
confinée à deux membres seule-
ment choisis exclusivement parmi 
les présidents de chambre de la 
Cour de cassation et à la faveur 
d’un vote effectué par les seuls 
membres de cette Cour. En re-
vanche, suite à cet amendement, 
la classe politique représentée par 
le pouvoir exécutif s’est réservé 
le pouvoir de désigner la majorité 
écrasante des membres du CSM, 
soit 8 sur 10 membres. Ce qui in-
cite en outre à critiquer ces deux 
mécanismes de désignation est la 
manière dont ils sont mis en pra-
tique.
La désignation selon 
le partage des quotes-parts
Le caractère problématique de 

la désignation des membres du 
CSM ne s’arrête pas à la marge 
octroyée au pouvoir exécutif pour 
contrôler le CSM et ses consé-
quences sur l’indépendance de la 
justice. En effet, cette désignation 
se déroule à l’instar de toutes les 
autres, sur la base d’un partage 
des quotes-parts entre les leaders 
les plus puissants au sein de leurs 
communautés religieuses respec-

tives.
Cela signifie concrètement que 
la désignation d’un membre du 
CSM ne relève pas simplement 
du gouvernement, mais dans une 
certaine mesure du leader le plus 
puissant au sein de la communau-
té religieuse à laquelle il appar-
tient. Une procédure qui risque 
de transformer le juge concerné 
en un « représentant » du leader 
concerné et de ses intérêts au 
sein du CSM. C’est ce qui a été 
mis en exergue et de manière 
quelque peu caricaturale durant 
la période de conflit politique qui 
a entouré, en 2005, la désigna-
tion des membres du Conseil. Ce 
dernier s’est trouvé entièrement 
neutralisé en raison de la vacance 
de la majorité de ses sièges pen-
dant presque une année entière 
(de 2005 à 2006). Il s’est avéré, 
suite à ce conflit, que la classe 
politique considérait la répartition 
confessionnelle des membres du 
CSM comme un moyen acquis lui 
permettant de désigner des per-
sonnes susceptibles de la repré-
senter au sein de cette instance, 
ou du moins de tenir compte de 
ses intérêts préalablement à toute 
décision que prendrait le CSM. 
Le Conseil deviendrait de ce fait 
un levier du système politique au 
sein de la justice, plus qu’une ins-
tance offrant aux juges les garan-
ties nécessaires pour faire face à 
ce même système. 
Souvent, les rivalités politiques 
entourant la désignation de ses 
membres bloquent l’activité du 
CSM et avec elle, toute l’activité du 
service public de la justice. Ceci 
s’est notamment produit lorsque 
la vacance au niveau de la plupart 
des sièges du Conseil a entravé 
les nominations et permutations 
judiciaires entre 2005 et 2009. Par 
conséquent, le nombre de juges 
issus de l’Institut d’études judi-
ciaires non affectés à des postes 
judiciaires avait atteint 104, sa-
chant qu’un groupe d’entre eux a 
attendu plus de quatre ans avant 
d’être affecté à un poste. 
Le mode de désignation des 
membres du CSM est, à n’en 
point douter, en pure contradiction 

avec les normes internationales 
relatives à l’indépendance de la 
justice qui exigent la création d’un 
« organe indépendant, qui com-
prend une représentation judi-
ciaire substantielle », chargé de « 
la sélection des juges », ainsi que 
de « l’administration de la justice 
et des actions disciplinaires »3. 
Ceci va également à l’encontre de 
la fonction du Conseil, supposé 
être garant de l’indépendance de 
la justice et du renforcement du 
principe de séparation des pou-
voirs.

Élection ou désignation d’office ?
Alors que l’introduction de la règle 
de l’élection de deux membres 
du CSM a été présentée comme 
une réforme allant dans le sens 
de l’accord de Taëf, la réduction 
du nombre de sièges concernés 
à 2 sur 10 sièges au total rend en 
pratique la capacité des membres 
élus à influencer les décisions du 
CSM ou son quorum très limitée. 
Ce qui est également critiquable, 
ce sont les modalités de cette 
élection pour ce qui est de la li-
mitation du droit de vote, ainsi 
que des règles d’éligibilité qui, 
associées à certaines coutumes, 
aboutissent à réduire encore plus 
le caractère représentatif de cette 
élection. Tous ces critères combi-
nés rendent l’élection plus proche 
d’une désignation d’office.
En effet, d’une part, l’éligibilité se 
limite aux présidents de chambres 
de la Cour de cassation, sachant 
qu’ils ne sont que dix en tout. 
D’autre part, la coutume rela-
tive à la répartition confession-
nelle des membres du Conseil 
réduit davantage leur nombre. 
D’abord, l’éligibilité se limite aux 
seuls présidents de chambres 
non sunnites, puisque les postes 
réservés aux sunnites sont déjà 
occupés par deux membres d’of-
fice (le procureur général près la 
Cour de cassation et le président 
de l’Inspection judicaire comme 
mentionné plus haut). Ensuite, les 
conditions d’éligibilité deviennent 
encore plus restrictives dès lors 
que l’élection intervient pour rem-
plir une vacance de poste durant 
le mandat du CSM, le candidat 
briguant le poste vacant étant 
supposé être de la même confes-
sion religieuse que le membre 
sortant. 
Nous pouvons donc affirmer que 
la proportion de magistrats jouis-
sant du droit de présenter leurs 
candidatures pour un siège au 
Conseil ne dépasse pas 1,5 % 
de la totalité des juges au mieux, 
et peut même être réduite à une 
seule personne dans certains 
cas4.
D’autre part, le droit de vote est li-
mité aux membres de la Cour de 
cassation. En sont exclus les ma-
gistrats des Cours d’appel, des tri-
bunaux de première instance, du 
ministère public, et les juges d’ins-
truction. Par conséquent, le corps 
électoral n’est composé que de 9 
% de la totalité des juges actifs.
La faiblesse de cette représentati-
vité est en nette contradiction avec 
les normes internationales qui exi-
gent que la majorité des membres 
du CSM soit élue par leurs « pairs 
suivant des modalités garantis-
sant la représentation la plus large 
des juges »5.
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Comment devient-on juge ?

The LegaL agenda

Les candidats à la magistrature 
peuvent y accéder par deux 
moyens : soit après avoir effectué 
un stage au sein de l’Institut des 
études judiciaires, soit après un 
concours réservé à ceux qui ont 
déjà à leur crédit une expérience 
professionnelle dans le domaine 
de la justice. Dans le premier cas, 
les candidats sont nommés juges 
stagiaires à l’Institut des études 
judiciaires après avoir passé un 
concours, ou bien après avoir été 
sélectionnés parmi les détenteurs 
d’un doctorat d’État en droit. Ils 
ne deviennent juges qu’après 
avoir accompli la période de for-
mation qui dure trois ans, et ce 
à condition que le Conseil supé-
rieur de la magistrature (CSM) 
les déclare aptes à exercer cette 
fonction. Dans le deuxième cas, 
l’accès à la magistrature se fait 
par le passage par un concours 
réservé aux candidats justifiant 
une certaine expérience profes-
sionnelle (avocats, auxiliaires 
de justice, fonctionnaires, etc.). 
Cependant, il convient de noter 
qu’en 1994, 39 personnes ayant 
ce même profil ont directement 
obtenu le titre de juge sans pas-
ser aucun concours. 
Le tableau montre clairement que 
le concours d’entrée à l’Institut 
des Études Judiciaires demeure 
le moyen d’accès principal à la 
fonction de juge. Il concerne en 
effet 80 % (plus de quatre juges 
sur cinq) de la totalité des juges 
et juges stagiaires nommés entre 
1991 et 2017. À la lumière de ces 
chiffres, nous nous contenterons 
ici de souligner les conditions 
d’organisation de ce concours, 
pour discuter ensuite de la place 
réservée aux critères de confes-
sion, de genre ou d’origine so-
cio-familiale dans les différents 
modes de recrutement des juges. 

Les conditions d’organisation 
du concours d’entrée
 à l’Institut
À cet égard, la Legal Agenda a 
relevé plusieurs pratiques préju-
diciables à l’activité judiciaire. Il 
s’agit notamment de la suspen-
sion de ces sessions de concours 
pendant plus de trois ans, du fait 
de la crise politique qui a préva-
lu entre 2005 et 2008. Pour les 
concours qui ont effectivement eu 
lieu depuis, de manière irrégulière 
d’ailleurs, force est de constater 
que le processus n’a pas tenu 
compte des besoins du système 
judiciaire, avec près de 270 fonc-
tions judiciaires laissées vacantes 
à ce jour, ce qui représente plus 
du tiers des fonctions judiciaires. 

Au début de la phase de recrute-
ment, il est demandé aux postu-
lants de remplir un formulaire qui 
fait office de demande de candi-
dature au concours. En évaluant 
le formulaire de l’année 2016, 
nous constatons qu’il comprend 
deux types d’informations injus-
tifiables et sans rapport avec les 
exigences de la fonction judiciaire. 
Il s’agit d’informations très per-
sonnelles recueillies auprès du 
candidat telles que ses voyages 
personnels à l’étranger, les motifs 
de ces voyages, ou les villes qu’il 
a appréciées le plus. Il doit égale-
ment fournir des informations dé-
taillées concernant les membres 
de sa famille : leur emploi précé-
dent et actuel, leur lieu de rési-
dence, les adresses électroniques 
des parents, des frères, des sœurs 
et du conjoint. De quoi s’interroger 
sur la pertinence de telles informa-
tions quant à la validation de la 
candidature et sur les risques de 
leur utilisation abusive à des fins 
de discrimination sociale entre les 
candidats. 
La maîtrise de la langue arabe et 
de l’une des deux langues fran-
çaise ou anglaise est requise pour 
l’admissibilité, ainsi que, ce qui a 
été établi récemment par les or-
ganisateurs du concours, l’obten-
tion de la moyenne pour pouvoir 
accéder à la deuxième phase de 
la qualification. Ces conditions 
peuvent paraître contestables, 
puisqu’elles constitueraient un 
moyen de discrimination en faveur 
des diplômés des universités pri-
vées où les langues étrangères 
sont les langues d’enseignement, 
et certainement en faveur des can-
didats en provenance des classes 
sociales privilégiées où ces lan-

gues sont pratiquées.
Il faut également relever que ceux 
qui réussissent les épreuves de 
langues ne peuvent pas automa-
tiquement participer au concours. 
Un grand nombre de candidatures 
est ainsi refusé à l’issue de l’entre-
tien prévu avec les membres du 
CSM. Le processus de sélection 
se fait notamment sur base de 
rapports fournis par les Services 
de sécurité, annexés aux dossiers 
des candidats. Dans ces circons-
tances, il est à craindre que les 
critères qui marquent cet entretien 
préliminaire ne soient subjectifs 
et ne manquent de transparence, 
visant à exclure davantage de 
candidats. La session de 1993-
1994 a enregistré le plus grand 
nombre de refus de candidatures 
aux épreuves écrites, toutes les 
femmes ayant été exclues, et ce, 
après que le CSM ait pris la dé-
cision de réserver les épreuves 
écrites aux hommes1. Le nombre 
de candidats qui ont pu accé-
der aux épreuves écrites à cette 
époque avait atteint 78 sur un total 
de 350 candidats, soit 22 % de la 
totalité des candidatures.
Alors que la moyenne requise 
pour réussir était auparavant dé-
terminée essentiellement par les 
épreuves écrites anonymes, la 
procédure régissant le concours 
a subi des amendements inquié-
tants lors des sessions de 2014 
et de 2016 : en effet, le coefficient 
des notes relatives aux épreuves 
orales, qui rompent avec le prin-
cipe de l’anonymat, a augmenté 
pour atteindre un quart de la note 
totale en 2014 et un sixième de la 
note en 2016. Ce qui renforce en-
core plus le caractère décisif des 
épreuves orales est le « timing » 

de leur déroulement qui survient 
après les épreuves écrites, deve-
nant ainsi un facteur de réussite 
ou d’échec déterminant. Le prin-
cipe d’un concours impartial est 
ainsi mis à rude épreuve, puisque 
la marge d’intervention des 
membres des comités d’évalua-
tion dans les résultats augmente, 
ces derniers pouvant recourir 
à des critères subjectifs lors de 
l’évaluation orale du candidat, des 
critères qui n’ont parfois aucun 
rapport avec ses compétences, 
tels que les critères relatifs à l’iden-
tité du candidat ou à son apparte-
nance sociale ou confessionnelle. 
« Nous étions ravis d’avoir réussi 
au concours de la magistrature 
grâce à nos compétences, sans 
aucun piston. Toutefois, après les 
sessions de 2014 et de 2016, les 
juges ne peuvent plus en dire de 
même. »
Juge en activité, entretien accordé 

à la Legal Agenda, 2016.

Accès à la magistrature, 
confessionnalisme, genre 
et origine socio-familiale
Dans quelle mesure les critères 
de confession, de genre ou d’ori-
gine socio-familiale sont-ils pris en 
compte lors du processus de dé-
signation des juges ?
Pour répondre à cette question, 
nous avons tenté d’effectuer une 
comparaison entre les résultats 
des différentes modalités d’accès 
à la magistrature entre 1991 et 
2017. Nous avons ainsi comparé 
la répartition sur la base du genre 
et de la confession des candidats 
accédant à la magistrature par 
concours d’entrée à l’Institut des 
études judiciaires, et la même ré-
partition appliquée aux candidats 
sélectionnés sur dossier parmi les 
détenteurs d’un doctorat ou jouis-
sant d’une expertise profession-
nelle (avec ou sans concours). 
Cette comparaison part de l’hy-
pothèse que le degré d’incidence 
du favoritisme dans la désignation 
des juges diffère selon le mode 
d’accès à la magistrature. Alors 
que le favoritisme diminue lorsque 
les désignations sont faites à 
travers le concours d’entrée à 
l’Institut des études judiciaires, il 
atteint son apogée lorsque les dé-
signations se font sans concours 
(comme c’était le cas en 1994 
avec les candidats qui ont une 
expérience professionnelle préa-
lable ou qui sont détenteurs d’un 
doctorat). En outre, l’effet pervers 
du favoritisme et des pistons est 
d’une ampleur moyenne lorsque 
les désignations ont lieu suite à un 
concours réservé aux personnes 

avec une expérience profession-
nelle, comme cela s’est produit 
en 2010 lorsque le coefficient des 
épreuves orales représentait 50 % 
de la note totale. Cette hypothèse 
se renforce à la lueur de la déci-
sion prise par le CSM, en 1992, 
d’écarter toute considération 
confessionnelle du concours d’ac-
cès à l’Institut. 
La comparaison montre que la 
désignation de candidats ayant 
une expérience professionnelle 
préalable ou qui sont détenteurs 
d’un doctorat est un procédé sou-
vent utilisé comme mécanisme 
de rééquilibrage confessionnel 
ou de genre. À titre d’exemple, 
lorsque les résultats du concours 
d’entrée à l’Institut des études ju-
diciaires comportent un déséqui-
libre confessionnel (174 chrétiens 
et 206 musulmans), la désignation 
de juges en fonction d’autres mo-
dalités alternatives engendre des 
résultats symétriquement oppo-
sés sur le plan confessionnel (66 
chrétiens contre 46 musulmans). 
Ainsi, le recours aux mécanismes 
alternatifs réduit, dans l’absolu, 
la marge du déséquilibre dans la 
répartition confessionnelle (240 
chrétiens contre 252 musulmans 
en tout)2.
Par ailleurs, bien que la propor-
tion de femmes désignées suite 
au concours d’entrée à l’Insti-
tut ait augmenté (201 femmes 
contre 179 hommes) malgré le fait 
qu’elles aient été privées de par-
ticipation au concours de 1994, 
le nombre d’hommes désignés 
suivant les autres mécanismes at-
teint le triple de celui de femmes 
désignées selon les mêmes mé-
canismes alternatifs (85 contre 
27). Ainsi, le recours aux procé-
dés alternatifs aboutit à ce que 
le nombre d’hommes recrutés 
dépasse de nouveau celui des 

femmes (265 contre 227)3. 
Par ailleurs, certains signes, pour 
le moins inquiétants, montrent 
une tendance ces dernières an-
nées accordant une place dé-
terminante aux considérations 
confessionnelles dans la désigna-
tion des candidats ayant réussi 
les concours, notamment après 
l’adoption des épreuves orales et 
l’augmentation de leur coefficient 
dans la note finale. Certains faits 
qui ont accompagné la publica-
tion des résultats du concours 
de 2014-2015, où 33 candidats 
avaient réussi (20 chrétiens contre 
13 musulmans), confirment cette 
tendance. 
En effet, une seconde session a 
été prévue – avant la publication 
du décret de désignation des can-
didats ayant réussi le concours 
de 2014-2015 – pour désigner 30 
nouveaux juges stagiaires, une 
première dans l’histoire de l’orga-
nisation de la justice. 
Plus symptomatiques encore : 
les résultats du concours de 2016 
qui, vraisemblablement, ont servi 
à corriger le déséquilibre des ré-
sultats de 2015, vu que 15 chré-
tiens avaient réussi contre 25 
musulmans, comme l’a relevé le 
quotidien libanais, al-Akhbar4. 
Enfin, l’examen minutieux des 
noms des candidats ayant réus-
si le concours d’entrée à l’Institut 
montre que 50 sur 453 personnes 
sont des enfants de magistrats, ce 
qui équivaut à 1/9, une proportion 
relativement élevée. Le phéno-
mène de la transmission de père 
en fils de la fonction de juge a été 
évoqué à plusieurs occasions, no-
tamment suite à la publication des 
résultats du concours de 2016 
où 6 sur 17 candidats enfants de 
juges ont réussi. Trois d’entre eux 
étaient les enfants de membres 
du CSM.

Une éthiqUe d’Un aUtre monde

Le juge, « héros et saint », dans la Charte de déontologie judiciaire
La question de la déontologie ju-
diciaire a été consacrée pour la 
première fois en 2005, dans une 
« Charte de règles fondamentales 
de déontologie judiciaire1 » établie 
par un comité composé des pré-
sidents du Conseil supérieur de la 
magistrature, du Conseil d’État et 
de l’Inspection judiciaire, ainsi que 
du procureur général près la Cour 
de cassation. En examinant de 
près cette Charte, la Legal Agen-
da a émis plusieurs observations 
sur la méthodologie suivie pour sa 
mise en place. Nous nous sommes 
également penchés sur la teneur 
de recueil, notamment sur la per-
ception du juge, promu dans cette 
Charte au rang de saint ou de hé-
ros, loin d’une personne réelle. La 
Charte s’est ainsi transformée en 
un assortiment de devoirs auquel 
le juge serait tenu en comptant uni-
quement sur son immunité et sa 
force de caractère. Et les facteurs 
de dysfonctionnement judiciaire se 
sont trouvés imputés à des man-
quements de la part des juges 
qui ne jouissent pas du profil idéal 
décrit dans la Charte, plutôt qu’au 
système judiciaire en place.
Dans cette Charte, le juge est 
représenté comme capable de 
supporter à lui seul les pressions, 
quelle que soit leur intensité. Il se 
dévouera à son travail judiciaire en 
assumant toutes les tâches qui lui 
sont confiées, sans se plaindre. Il 
fera preuve d’abnégation, se déta-
chant de tout penchant ou caprice 
etc. Cette exagération dans l’énon-
ciation des caractéristiques du juge 
apparaît comme un renoncement 
de la part des autorités judiciaires 
à leurs obligations d’assurer aux 
juges les garanties statutaires et 
la protection nécessaire pour faire 
face aux ingérences dans les af-
faires de la Justice, exercées de la 
part des autorités influentes qui se 
trouvent ainsi « innocentées ». Le 
juge doit en effet résister aux pres-
sions qu’il subit (et il en est capable 
selon cette Charte) et le problème 

sera alors résolu. Le plus important 
est qu’il trouve en lui-même la force 
nécessaire pour faire face aux défis. 
Nul besoin donc d’user de moyens 
extraordinaires, tels que le recours 
à l’opinion publique, ou de solliciter 
le soutien des collègues et leur so-
lidarité, encore moins d’œuvrer à la 
création d’associations profession-
nelles pour éviter l’isolement. Par 
conséquent, la Charte ne contient 
aucune mention des devoirs de 
solidarité et de collaboration entre 
magistrats, d’où l’absence des li-
bertés d’expression et d’associa-
tion pourtant consacrées dans la 
Charte de Bangalore (principes 
de référence de déontologie judi-
ciaire). Selon la logique défendue 
dans le texte de la Charte libanaise, 
si un juge cède à la pression, il ne 
pourra s’en prendre qu’à lui-même.
Ainsi, la Charte devient une sorte 
de discours moral idéaliste qui n’a 
aucun impact sur la réalité, et éli-
mine d’emblée la légitimité de toute 
dynamique sociale habilitant le 
juge à faire face aux atteintes à son 
indépendance. Tel que conçu par 
la Charte, son rôle se réduit ainsi 
au renforcement et à la défense de 
son indépendance autant que pos-
sible, et à faire preuve de maîtrise 
de soi au lieu d’œuvrer à consolider 
et à développer ses prérogatives. 
Son rôle est ainsi cantonné au ser-
vice de la loi, ne jouissant d’aucune 
autorité pour adapter la loi aux be-
soins de la société, ni pour protéger 
cette dernière des abus du pouvoir 
politique.

L’indépendance
La Charte libanaise se caractérise 
par le fait qu’elle conçoit cette in-
dépendance comme étant garan-
tie non seulement par des « lois 
renforçant le pouvoir judiciaire », 
mais également par « une culture 
judiciaire selon laquelle le juge est 
convaincu que la source première 
de son indépendance réside dans 
sa conscience personnelle de l’im-
portance et de la portée de sa mis-

sion, ainsi que dans sa disposition 
à se soustraire à toute pression vi-
sant à influencer ses convictions ». 
Nous retrouvons alors dans le dis-
cours libanais sur la déontologie 
judiciaire, notamment sur l’indé-
pendance, une constante plaçant 
la responsabilité principale en la 
matière à la charge du juge et de 
sa conscience personnelle. Ce-
lui-ci doit faire preuve de « courage 
moral », une qualité considérée 
dans la Charte comme étant « l’un 
des aspects de l’exercice de l’in-
dépendance ». 
La responsabilité personnelle du 
juge est rendue encore plus lourde 
puisque la Charte ne lui fournit pas 
les moyens de l’exercer. En dépit 
de la mention du fait que le juge 
n’est indépendant que s’il exerce 
sa liberté et qu’il ne suffit pas qu’il 
se sente libre, ce document est 
venu le priver de cette liberté, en 
vertu de « l’obligation de réserve » 
(voir ci-dessous).
 
L’impartialité 
La Charte libanaise associe l’im-
partialité à l’état d’esprit du juge 
et lui recommande de se compor-
ter « tel un bon père et un arbitre 
infaillible », de s;abstenir de tout 
« penchant individuel » ou « gain 
personnel ». La Charte poursuit 
en affirmant que « son univers se 
rétrécira s’il est à la recherche de 
son intérêt personnel et s’élargi-
ra s’il œuvre à la réalisation de 
la mission qui lui a été confiée. 
Il est au service des autres, une 
tâche qui doit primer sur ses in-
térêts propres ». Ici se manifeste 
l’image du juge détaché de tout in-
térêt terrestre, celui qui se dévoue 
pour le peuple, dans un discours 
reprenant des valeurs qui se rap-
prochent de celles de la sainteté. 

L’obligation de réserve 
La Charte de Bangalore déclare en 
effet que le juge est tenu de respec-
ter la valeur des « convenances ». 
Parallèlement, elle consacre ses 

libertés d’expression et d’associa-
tion , ainsi que son droit « d’écrire, 
lire, enseigner et participer à des 
activités concernant le droit, l’or-
ganisation judiciaire (…) », et de 
« s’engager dans d’autres activités 
si cela ne porte pas atteinte à la 
dignité de la fonction de magistrat 
ou affecte l’exercice de ses fonc-
tions judiciaires ». 
La première chose que nous re-
marquons est que la Charte li-
banaise a remplacé le devoir de 
« convenances » établi par la 
Charte de Bengalore, par « l’obli-
gation de réserve ». Ce faisant, 
elle semble avoir nié les progrès 
réalisés dans ce domaine au cours 
des dernières décennies en vue 
de renforcer le statut et l’indépen-
dance du pouvoir judiciaire. Ces 
progrès sont notoires au niveau de 
l’évolution du concept de « l’obli-
gation de réserve » qui, à l’origine, 
impliquait une obligation d’enga-
gement envers une partie tierce 
(le pouvoir), avant de devenir un 
concept fondé sur l’idée de l’enga-
gement personnel2.
Il importe de noter que le docu-
ment libanais a, de prime abord, 
effectué une distinction entre ce 
qui relève du « refoulement et du 
puritanisme », de « l’éloignement » 
ou de « l’inhibition » d’une part, et 
ce qui, au contraire, relève des « 
principes établis et de l’authenti-
cité ». Selon cette logique, l’isole-
ment du juge ferait partie des per-
ceptions erronées qui limitent sa 
vie privée. On lui concède ainsi le 
droit « de mener une vie normale 
avec sa famille et au sein de la 
société, avec tout ce qu’elle com-
porte en termes de confort et de 
jouissance... ». En revanche, nous 
retrouvons dans la charte les no-
tions de « principes établis » et d’« 
authenticité » auxquelles il faudrait 
s’attacher, et au titre desquelles 
s’impose l’interdiction des activités 
publiques des juges. La privation 
du juge de ses libertés d’expres-
sion et d’association en devient 

ainsi un principe incontesté. Par 
ailleurs, sa liberté de participer à 
des activités juridiques, à l’orga-
nisation judiciaire, à la définition 
des concepts de justice ainsi qu’à 
toute autre activité (intellectuelle, 
culturelle ...), est limitée par la né-
cessité d’obtenir une autorisation 
préalable et conforme aux lois en 
vigueur.
Dans ce contexte, on remarque 
que le document libanais est 
même allé jusqu’à empêcher les 
juges de se plaindre contre la 
charge de travail doublée par des 
conditions financières insatisfai-
santes, sur la base de l’affirmation 
que « la résolution de ce problème, 
ou de tout problème similaire au 
cas où il existerait, se fait au sein 
de l’institution judiciaire et dans le 
cadre de la loi ». 

Le courage moral
Les rédacteurs de la Charte ont 
souligné avoir ajouté la valeur du 
« courage moral », même si elle ne 
figure dans aucun des documents 
consultés. En réalité, l’accent mis 
sur le « courage moral » suscite 
deux remarques. 
La première est que la responsa-
bilité du juge vis-à-vis de la préser-
vation de son indépendance s’en 
trouve optimisée, avec en parallèle, 
l’occultation ou l’atténuation des 
responsabilités des organes de 
contrôle judiciaire, ainsi que celle 
des autres pouvoirs dans ce do-
maine. À la lumière de cette règle, 
l’indépendance devient une ques-
tion d’appréciation personnelle de 
la part du juge, une question inté-
rieure, indépendamment de toute 
garantie qui le protège. 
La deuxième remarque est que l’ac-
cent mis sur cette valeur dans le 
document reflète une vision idéali-
sée du juge comme précédemment 
indiqué. Il ne suffit donc pas que 
le juge puisse jouir des caractéris-
tiques d’indépendance, d’impartia-
lité, d’intégrité et de compétence, 
il doit de surcroît faire preuve d’hé-

roïsme et de capacité de résistance, 
pour être en mesure de surmonter 
les « aspects négatifs » de la société 
libanaise.

Conclusion
En conclusion, nous pouvons dire 
que les points de différence entre 
la Charte libanaise et la Charte de 
Bangalore sont importants, voire 
majeurs. Les dissemblances ne sont 
souvent pas justifiées par les spéci-
ficités culturelle, sociale ou judiciaire 
de la société libanaise comme pos-
tulé, mais reflètent à divers niveaux 
une perception différente du juge 
et de son rôle social. Alors que la 
Charte de Bangalore utilise une ter-
minologie réaliste et objective per-
mettant de rendre les valeurs déon-
tologiques mesurables, la Charte 
libanaise elle, dresse une image 
stéréotypée et « idéale » du juge dé-
taché, se dévouant pour la société 
et pour autrui ; une personne coura-
geuse et forte, qui accomplit toutes 
les tâches qui lui sont dévolues, 
sans se plaindre… En un mot, le 
juge devient un héros qui, à lui seul, 
peut résister contre toutes les pres-
sions et un saint qui doit faire face à 
tous les abus qu’il subit, en silence, 
avec gratitude et patience. En effet, 
il n’a pas besoin de lutter, encore 
moins de créer une association de 
juges pour se protéger ou d’agir en 
justice. Comme si l’héroïsme et la 
sainteté étaient les seules réponses 
possibles, loin des garanties tan-
gibles, dans un système qui piétine 
à l’envi l’indépendance de la justice, 
et ce loin de la structure du pouvoir 
judiciaire qui souffre de dysfonction-
nements majeurs. Il en ressort éga-
lement que toute initiative du juge 
de briser le silence qui entoure les 
injustices à l’intérieur des palais de 
justice, lui vaudra le qualificatif de 
rebelle qui s’élève contre la déonto-
logie judiciaire et qui doit par consé-
quent être sanctionné. 
Bref, une éthique d’un autre monde 
qui prive ce monde d’une justice 
efficace.

Nombre de juges stagiaires et de juges en fonction actuels  
selon leur voie d’accès à la magistrature de 1991 à 2017
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Les nominations judiciaires, 
un cheval de Troie au sein de la justice
C’est dans un contexte de contro-
verses que le décret des nomina-
tions et permutations judiciaires1  

a été adopté, en octobre 2017. 
Marqué par des ingérences po-
litiques et une confessionnalisa-
tion outrancières, le processus 
des nominations a été concocté 
aux dépens des critères de com-
pétence et d’intégrité et loin du 
principe de l’indépendance de la 
Justice.
Le décret a ainsi vu le jour après 
sept années de marchandage et 
de tractations en coulisses, qui se 
sont soldées par l’avortement, en 
cours de route, de plus de cinq 
projets de nominations judiciaires 
à cause du véto de l’une ou l’autre 
des forces politiques. 
Cette situation a révélé l’exacer-
bation inquiétante des ingérences 
politiques dans l’ensemble du 
travail judiciaire, face à un mu-
tisme quasi total observé dans 
les milieux judiciaires et parmi 
les forces sociales, à l’exception 
de quelques protestations qui de-
meurent très timides par rapport 
à la gravité de la situation. 
Ainsi, le processus d’élabora-
tion du décret des nominations 
a renforcé, en les enracinant en-
core plus profondément, des pra-
tiques extrêmement dangereuses 
en matière de relations entre 
les institutions judiciaires et les 
forces politiques. Ces déviations 
ont consacré un certain type de 
règles régissant l’ascension pro-
fessionnelle au sein de l’institu-
tion judiciaire, imposant par là-
même de nouveaux critères de « 
réussite » au sein de la magistra-
ture, en totale contradiction avec 
les principes traditionnels de 
l’indépendance et de l’impartiali-
té des juges. Plus grave encore, 
la banalisation de ces nouvelles 
pratiques éloigne progressive-
ment les juges des règles déon-
tologiques qui régissent leur pro-
fession.
Dans cet article, nous passerons 
en revue la situation législative ac-
tuelle ainsi que la cuisine interne 
de l’élaboration des décrets des 
nominations judiciaires. L’accent 
sera mis sur les conséquences 
dangereuses de ces déviations 
à la fois sur la fonction judiciaire, 
sur l’éthique des juges et sur l’or-
ganisation judiciaire dans son en-
semble.

La réforme de 2001, 
une illusion d’optique ?
Les règles actuelles régissant 
les nominations judiciaires re-
montent à 2001, lorsqu’un amen-
dement de la loi sur l’organisation 
de la justice judiciaire a eu lieu. 
Ce fut alors la seule tentative de 
réforme déclarée dans ce do-
maine depuis la fin de la guerre 
de 1975-1990. 
Bien que cet amendement ait 
préservé la procédure de la pro-
mulgation des nominations ju-
diciaires par un décret émis sur 
proposition du ministre de la 
Justice et sur avis conforme du 
Conseil supérieur de la magistra-
ture (CSM), il a toutefois introduit 
deux modifications majeures. 
La première est le transfert de 
la compétence de la rédaction 
du projet de décret du ministre 
de la Justice au CSM. L’objec-
tif de cet amendement était de 
permettre au Conseil de prendre 
l’initiative et donc d’imposer ses 
choix lors des négociations avec 
le ministre de la Justice. En trans-
férant cette prérogative au CSM, 
le ministre se voit ainsi obligé de 
rendre compte des raisons de 
son désaccord avec le projet du 
Conseil, avec tout ce que cela 
peut engendrer comme malaise 
ou embarras. De cette manière, le 
processus des nominations peut 
bénéficier d’une protection ac-
crue vis-à-vis de l’arbitraire poli-
tique. Bien entendu, l’importance 
de cet amendement augmente à 
mesure que se renforce l’obliga-
tion de transparence du ministre 
à cet égard.
La seconde modification a porté 
sur le mécanisme de résolution en 
cas de différend prolongé entre le 
ministre de la Justice et le CSM. 
Face aux nombreuses critiques 
formulées contre l’ancien proces-
sus qui octroyait au Conseil des 
ministres le pouvoir de trancher 
de tels différends, la loi de 2001 
a introduit une nouvelle règle qui 
accorde le dernier mot au CSM, 
qui peut désormais décider en 
dernier lieu du contenu du projet 
de nominations par une majorité 
de sept membres sur dix. 
Toutefois, il s’est rapidement avé-
ré que cette réforme n’était pas 

dotée d’un mécanisme de mise 
en œuvre efficace : à plusieurs 
reprises2, le ministre de la Justice 
s’est comporté comme s’il n’était 
tenu de respecter aucune procé-
dure ni aucun délai pour rendre 
compte des raisons de son dé-
saccord avec le Conseil autour 
du projet de nominations, ou tout 
au moins de se réunir avec les 
membres du CSM pour tenter de 
surmonter le différend. En fait, il 
s’est tout simplement arrogé la 
prérogative de bloquer le projet 
sans aucune discussion. 
Quand bien même le ministre de 
la Justice aurait donné son accord 
au projet des nominations éta-
bli par le CSM, le président de la 
République, le Premier ministre, 
le ministre des Finances et le mi-
nistre de la Défense dont le contre-
seing est également requis pour 
la publication du décret3, peuvent 
à leur tour bloquer le processus, 
pour des raisons afférant aux inté-
rêts des forces politiques dont ils 
sont issus, ou avec lesquelles ils 
ont établi des alliances. Ils peuvent 
également recourir au blocage du 
projet pour d’autres raisons moins 
stratégiques, comme par exemple 
la volonté de favoriser un juge aux 
dépens d’un autre, dans un jeu de 
services échangés entre respon-
sables politiques, selon les cir-
constances et les alliances4.
Cette situation est aggravée par 
le fait que chacun de ces quatre 
responsables peuvent recourir à 
tour de rôle au blocage, forts de 
l’immunité dont ils bénéficient en 
tant que ministres ou chef d’État et 
profitant par ailleurs de l’absence 
de mécanismes de reddition de 
comptes ou de toute autre réfé-
rence suprême susceptible de les 
en dissuader. 
Résultat : le transfert au CSM de 
la prérogative de trancher tout 
différend relatif au projet de no-
minations n’a pas empêché en 
pratique l’octroi d’un droit de véto 
au président, au Premier ministre 
et aux ministres des Finances, de 
la Défense et de la Justice, qui 
s’imposeraient ainsi en véritables 
tuteurs du pouvoir judiciaire. 
Par conséquent, la tentative de 
réforme visée a abouti à des ré-
sultats à l’opposé de l’objectif 
déclaré qui était la protection de 
l’indépendance de la Justice.

La normalisation 
ou la peur du scandale
Malgré les dangers que recèlent 
les pratiques d’ingérence poli-
tique dans la Justice, notamment 
à travers le projet des nomina-
tions judiciaires, les membres du 
CSM, censés être les gardiens de 
l’indépendance judicaire, se sont 
progressivement orientés vers 
une normalisation contre-nature 
de leurs relations avec les poli-
tiques. En d’autres termes, l’am-
pleur et la généralisation de cette 
pratique d’ingérence, en l’ab-
sence d’une contestation popu-
laire effective, ont graduellement 
forcé le CSM à accepter le fait 
accompli : aucune nomination, 
aussi secondaire ou nécessaire 
fut-elle, n’était possible en dehors 
des desiderata de l’ensemble des 
parties politiques concernées. 
Comme cela a déjà été montré, 
la réforme consistant à confier la 
compétence de la rédaction du 
projet des nominations au CSM a 
abouti à des résultats contraires 
à l’objectif escompté. En tenant 
compte des normes régissant la 
répartition du pouvoir et des dif-
férentes prérogatives en la ma-
tière, le CSM a constaté qu’il ne 
pouvait pratiquement plus limiter 
sa communication au ministre 
de la Justice, mais qu’il était dé-
sormais tenu de communiquer 
et de négocier directement avec 

les différentes parties politiques 
impliquées dans le processus. 
Cela a permis le développement 
d’une pratique selon laquelle le 
président du CSM, seul ou avec 
d’autres membres du Conseil, est 
dorénavant appelé à rendre vi-
site aux responsables politiques 

concernés pour s’informer des 
conditions posées en vue de 
l’émission du décret. 
Il reste que le CSM a toujours la 
possibilité d’adopter une attitude 
puritaine en évitant toute négocia-
tion avec les forces politiques dans 
l’objectif de sauvegarder l’image 

du juge indépendant et impartial. 
Sauf qu’une telle attitude peut lui 
coûter cher, puisqu’il apparaîtrait 
comme totalement incapable de 
prendre les décisions nécessaires 
pour la bonne gestion de l’acti-
vité judiciaire. Ainsi, le critère de 
« réussite » du Conseil se trouve 
désormais lié à sa flexibilité, et 
donc à sa capacité à traiter avec 
les parties politiques et à négo-
cier les nominations, y compris 
la répartition des quotas entre les 
différentes forces politiques pour 
obtenir leur approbation. Au lieu 
d’appliquer au processus des no-
minations des critères objectifs 
en limitant les ingérences et l’ar-
bitraire politiques, la tentative de 
réforme a placé le CSM au cœur 
des marchandages. 
En dépit de son consentement 
à ces nouvelles règles du jeu et 
à la limitation de sa marge de 
manœuvre en vue de faciliter 
l’émission du décret de nomina-
tions, le CSM est passé d’échec 
en échec, ce qui l’a poussé pro-
gressivement à faire preuve de 
plus de flexibilité et de complai-
sance en matière de nomina-
tions. Parallèlement, les autorités 
et les forces politiques ont vu leur 
capacité à intervenir dans les né-
gociations augmenter à chaque 
nouvelle occasion sans que cela 
n’altère pour autant leur crédibi-
lité ou leur popularité. Cela a en-
gendré un accroissement de leur 
avidité durant les nominations et 
un renforcement de leur rôle dans 
les négociations en amont. Leurs 
requêtes ont ainsi vite dépassé 
le strict cadre de la nomination 
des juges aux postes sensibles 
(procureurs généraux, juges 
d’instruction), pour concerner la 
désignation à des postes moins 
stratégiques de juges apparte-
nant à leurs cercles d’influence, 
comme cela s’est produit pour les 
nominations de 2017. 
Autant de pratiques qui nous ont 
été confirmées par des juges 
lors d’entretiens accordés à la 
Legal Agenda. Au cours de leur 
témoignage, les magistrats ont 

même révélé que la plupart des 
ingérences politiques lors des 
nominations intervenaient suite 
à une demande formulée par les 
juges eux-mêmes, conformément 
à leurs souhaits de briguer telle ou 
telle fonction.
On constate ainsi que les ingé-
rences politiques croissantes dans 
les nominations se produisent dé-
sormais à plusieurs niveaux. Selon 
les témoins qui ont suivi de près le 
processus qui a abouti au dernier 
décret de 2017, les nominations 
judiciaires suggérées par les poli-
tiques, pour ne pas dire imposées, 
auraient atteint « 85 à 90 % ».
Cette situation s’est exacerbée 
par le fait que ni le CSM, encore 
moins le corps judiciaire, n’ont ré-
agi en tant que « victimes » face 
à ces atteintes graves. De telles 
ingérences auraient normalement 
poussé le CSM à tirer la sonnette 
d’alarme et à mettre en œuvre 
les moyens de confrontation et 
de contestation nécessaires en 
ralliant les juges à sa cause. Au 
contraire, le CSM s’est comporté 
comme si de rien n’était, en tant 
qu’instance jouissant d’une autori-
té consacrée dans les textes de loi 
qu’il dit pourtant souhaiter amen-
der5, de manière à légitimer ainsi 
les ingérences politiques.
Par conséquent, au lieu d’alerter 
l’opinion publique sur la gravité 
des ingérences au cours de la 
préparation du projet des nomi-
nations, ou même de réagir posi-
tivement aux critiques qui lui sont 
adressées, le Conseil a adopté 
une position défensive. Toute cri-
tique formulée à l’égard de ce 
processus a par conséquent été 
perçue comme une critique adres-
sée au Conseil lui-même. C’est ce 
qui transparaît clairement dans la 
déclaration publiée par le bureau 
de presse et d’information du 
Conseil le 29/01/2014, en réponse 
aux critiques adressées à son pré-
sident, Jean Fahd, à la suite de 
ses rencontres avec les autorités 
politiques en amont de l’élabora-
tion du projet de nominations de 
janvier 2014. 
En effet, cette déclaration du 
CSM offre une lecture juridique et 
constitutionnelle destinée à légi-
timer ces pratiques, et qui abou-
tit en définitive à reconnaître la 
compétence du pouvoir exécutif 
à intervenir dans les nominations 
juridiques. L’interprétation livrée 
par le Conseil constitue un net 
retour en arrière par rapport à ses 
positions précédentes. Celles-ci 
consistaient à considérer que le 
contreseing des responsables po-
litiques n’était que formel tant que 
le législateur a octroyé expressé-
ment et de manière quelque peu 
solennelle au CSM le droit de 
trancher au sujet du contenu du 
projet de nominations, en cas de 
divergences avec le ministre de la 
Justice.
Toujours dans la même déclara-

tion du CSM de 2014, le texte jus-
tifie ces pratiques par les dispo-
sitions de la loi sur l’organisation 
judiciaire6 invoquant par ailleurs 
les règles constitutionnelles qui 
prévoient « la nécessité de coo-
pération entre les pouvoirs et le 
respect du principe de commu-
nication entre ces pouvoirs dans 
l’intérêt de la patrie »7. 
Ainsi, les visites du président du 
CSM aux responsables politiques 
ont été présentées comme s’ins-
crivant dans le cadre de son rôle 
de dépositaire d’un pouvoir « en 
interaction avec les pouvoirs lé-
gislatif et exécutif »8. Il convient 
de noter que cette déclaration 
fait également référence aux 
« coutumes mises en œuvre par 
les précédentes formations du 
CSM »9 dans le cadre de leur re-
lation avec le pouvoir politique 
sans autre précision sur la teneur 
de ces coutumes. Cette prise de 
position a ouvert grand la voie à 
de nombreuses interprétations et 
suscité tout un débat autour du 
développement de « coutumes » 
sur la base du principe de la com-
munication entre des pouvoirs 
qui, il faut le noter, ne sont pas 
équivalents.
Il va sans dire que le fait d’invo-

quer le « principe de coopéra-
tion entre les pouvoirs » en tant 
qu’alternative au principe de la « 
séparation des pouvoirs » est une 
reconnaissance et une légitima-
tion de l’empiètement du pouvoir 
politique sur le pouvoir judiciaire, 
une situation considérée comme 
« normale » et ne devant pas sus-
citer l’inquiétude ou l’indignation. 
D’où les efforts déployés par le 
CSM pour minimiser la gravité de 
cette ingérence et la responsabili-
té des politiques concernés. 
Le président du CSM avait ainsi 
affirmé à la Legal Agenda que si 
les ingérences dues aux procé-
dures d’adoption du décret de 
nominations existent bien, elles 
demeurent limitées et peu impor-
tantes. Il a en outre estimé que 
le Conseil est tout à fait capable 
de leur faire face aux cas où elles 
recèleraient un abus quelconque. 
Interrogé sur l’opportunité de 
s’en remettre à l’opinion publique 
dans de telles situations, il avait 
déclaré que « le Conseil n’a jamais 
eu recours à l’opinion publique et 
qu’il compte sur la bonne coopé-
ration avec le pouvoir exécutif »10.

Gaspillage des ressources 
judiciaires et écarts 
de conduite
Force est de constater que les 
dégâts causés à la Justice suite 
à ces concessions politiques et 
judiciaires sont énormes. Ces 
concessions portent gravement 
atteinte non seulement à l’orga-
nisation et à l’efficacité de la Jus-
tice, mais aussi à l’éthique des 
juges et à leur indépendance. 
Effectuer des nominations sur 
fond de concessions et de com-
promis politiques constitue une 
entorse claire aux critères ob-
jectifs qui devraient commander 
ce processus. Il faut également 
mentionner qu’en cas d’échec 
du processus (le cas s’est pré-
senté à maintes reprises au cours 
des dix dernières années11), la 
vacance de certains postes se 
prolonge inévitablement. En 
outre, toute suspension ou retard 
de ces nominations suppose le 
maintien d’un grand nombre de 
juges, fraîchement diplômés de 
l’Institut des études judiciaires, 
dans une situation d’expectative 
qui peut durer des années, avant 
qu’ils ne puissent commencer 
à remplir leurs premières fonc-
tions judiciaires. Cela aboutit à un 
grand gaspillage des ressources 
judiciaires à un moment où les 
justiciables aspirent au contraire 
à une Justice plus rapide ou tout 
au moins, à un raccourcissement 
des délais des procès12.
Cependant, le plus grave reste 
l’enseignement que les magis-
trats sont invités à tirer à chaque « 
round » de nominations, à savoir 
que la promotion professionnelle 
passe par les relations publiques 
entretenues notamment avec 
les politiques et leurs cercles 
d’influence respectifs au sein du 
système judiciaire. Et pourquoi, 
dans ce contexte-là, ne pas en 
arriver à la flagornerie, les juges 
se trouvant contraint parfois de 
flatter leurs « parrains » politiques 
en leur déclarant fidélité et/ou 
allégeance ? Par conséquent, la 
qualité du travail des juges aura 
moins d’impact sur leur évolu-
tion professionnelle, et ne leur 
permet, en principe, que de bri-
guer les fonctions qui ne sont 
pas convoitées par les forces 
politiques ou les juges qu’elles 
soutiennent.
La règle est désormais claire : 
tout juge qui refuse de solliciter le 
soutien des politiques en raison 
de son attachement au principe 
de l’indépendance, finira par ré-
aliser à la longue la vulnérabilité 
de sa situation et sera progressi-
vement appelé à faire preuve de 
plus de flexibilité dans son com-
portement. Ceci est surtout vrai 
lorsqu’il a devant lui le modèle de 
ses collègues qui se sont pliés à 
la règle du fait accompli, après 
avoir renoncé à résister contre la 
discrimination dont ils sont vic-
times. 
Plus encore, la communauté ju-
diciaire dans laquelle évoluent 
les magistrats est à l’instar d’un 
grand miroir reflétant la représen-
tation du juge considéré comme 
ayant « réussi » sa carrière en par-
venant à gravir les échelons pro-
fessionnels, une représentation 
qui contraste avec celle de son 
pair qui a « échoué » n’ayant pu 
évoluer en raison de sa raideur et 
de son comportement irréaliste et 
puriste. 
Dans un tel contexte, le parcours 
professionnel se transforme en 
une sollicitation permanente faite 
au juge pour consolider ses rap-
ports avec les forces politiques 
influentes. Il s’agit clairement 
d’un amendement implicite de la 
Charte déontologique des juges 
et une entorse aux règles d’indé-
pendance et d’impartialité qu’elle 
consacre. 
Il est d’ailleurs significatif que 
les institutions judiciaires, tout 
comme les juges, ne considèrent 
plus comme problématique le fait 
d’être affilié à un camp politique 
donné, puisque cette affiliation 
est devenue essentielle et nor-
male dans le jeu de l’ascension 
professionnelle. 
Face au besoin de discrétion que 
dicte ce genre d’anomalies, il est 
désormais de mise de chercher 
à maquiller le rapprochement 
entre les juges et les politiques 
en de prétendus liens d’amitié. 
Par conséquent, toute présomp-
tion de la Legal Agenda sur l’exis-
tence de cas de réprobation ou 
de sanction infligée à un juge à 
cause de sa proximité avec des 
personnes influentes, paraît fon-
cièrement naïve13.

Dans certains projets,
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AvAnt fin 2019, les femmes seront mAjoritAires pArmi les juges

Quid de la discrimination dans la 
répartition des postes judiciaires ? 

Depuis le début des années 90, la 
part des femmes au sein de la jus-
tice a nettement augmenté. D’ici 
2019, les prévisions indiquent que 
la parité hommes-femmes sera at-
teinte. Les femmes deviendront 
même majoritaires cette année-là. 
Dans les années 90, certains res-
ponsables au sein du ministère 
de la Justice avaient pourtant fait 
part de leur préoccupation quant 
à la féminisation de la justice. Ils 
ont été jusqu’à prendre des me-
sures pour freiner cette évolution, 
la plus flagrante étant l’exclu-
sion de toutes les candidates du 
concours d’entrée à l’Institut des 
études judiciaires en 1993-1994. 
Mais du fait de plusieurs facteurs, 
notamment le manque d’effectifs 
dans la magistrature et l’évolu-
tion des mœurs, la présence des 
femmes est devenue inéluctable 
même pour les responsables les 
plus récalcitrants, mettant ain-
si fin aux efforts déployés par la 
hiérarchie judicaire pour inciter 
exclusivement les hommes à inté-
grer la justice. 
Au-delà des chiffres, la véritable 
question est de savoir si les 
femmes exercent les fonctions ju-
diciaires sur un même pied d’éga-
lité que les hommes. N’y a-t-il pas, 
dans la pratique, une disparité ou 
une discrimination dans le par-
tage des responsabilités selon les 
catégories de postes, au niveau 
de la spécialisation du poste ou 
de l’affectation géographique ? 
D’autres questions relatives à la 
mixité entre les deux sexes dans 
les instances judiciaires, ainsi 
qu’à l’impact de l’augmentation 
du nombre de femmes magistrats 
sur l’activité judiciaire en général, 
s’imposent. Elles feront toutefois 
l’objet d’études ultérieures. 

L’évolution du nombre de 
femmes magistrats au Liban
Le nombre de femmes magistrats 
au sein de la justice judiciaire a 
atteint, le 10 octobre 2017 (date 
du dernier décret de nomina-
tions judiciaires) 248, contre 272 
hommes. Le tableau no 1 montre 
que le pourcentage de femmes a 
augmenté de façon régulière en 
moins d’un quart de siècle, pas-
sant de 15 % à 47,5 %. 
Il est prévu qu’une majorité fé-
minine au sein de la justice sera 
atteinte en novembre 2019 du fait 
de la réunion de deux facteurs. 
Le premier est le nombre supé-
rieur de femmes parmi les juges 
stagiaires actuellement inscrits à 
l’Institut des études judiciaires (48 

femmes contre 25 hommes). 
Le deuxième est le nombre su-
périeur d’hommes parmi les 
juges dont le départ à la retraite 
est prévu d’ici fin novembre 2019 
(10 hommes contre seulement 2 
femmes). 
Ainsi, selon un simple calcul, les 
juges seront répartis à cette date 
comme suit : 294 femmes contre 
287 hommes, à moins d’avoir 
des nominations directes et sou-
daines de juges recrutés hors de 
l’Institut. 

La répartition entre sexes des 
postes judiciaires selon leurs 
catégories 
Nous aborderons ici la question 
de la répartition entre sexes des 
postes judiciaires, à la lumière 
des décrets de nominations et 
permutations publiés successive-
ment en 2004, 2010 et 2017, cette 
période ayant connu des transfor-
mations majeures quant à l’occu-
pation par les femmes de certains 
postes judiciaires.

Les postes à haute 
responsabilité
En ce qui concerne ces postes, 
nous remarquons une nette pré-
dominance des hommes. En 
effet, si certains postes restent 
jusqu’à présent réservés exclusi-
vement aux hommes (comme les 
postes du président de la Cour 
de cassation, du procureur gé-
néral près la Cour de cassation, 
du procureur général financier, du 
commissaire du gouvernement 
près la justice militaire et du pre-
mier juge d’instruction près la jus-
tice militaire), d’autres ont connu 
récemment une ouverture même 
si la présence des femmes y reste 
très faible. En effet, une femme 
sur six occupe l’un des postes 
suivants : les premiers présidents 
des Cours d’appel, les procu-
reurs généraux près les Cours 
d’appels et les premiers juges 
d’instruction. De même, le taux 
de femmes occupant le poste de 
présidente de chambre à la Cour 
de cassation n’a pas dépassé 
les 1/10. Il convient de noter que 
c’est en 2010 que les postes à la 
présidence de la chambre à la 
Cour d’appel ont été ouverts aux 
femmes, ainsi que les postes de 
procureur général près la Cour 
d’appel et ceux de la présidence 
de chambre à la Cour de cassa-
tion. Il faudra attendre jusqu’en 
2017 pour voir les femmes ac-
céder au poste de premier juge 
d’instruction.

Les postes d’avocats généraux 
et de juges d’instruction
Ces postes se caractérisent par 
la capacité de leurs titulaires à 
prendre des décisions immédia-
tement applicables en matière de 
détention des personnes et de 
libertés individuelles. Ils revêtent 
donc à la fois une importance sur 
le plan politique ainsi que sur ce-
lui des droits fondamentaux. 
Compte tenu de l’évolution his-
torique de la répartition de ces 
postes entre les sexes, on relève 
d’abord le fait suivant : l’augmen-
tation du taux d’occupation de 
ces postes par les femmes est 
survenue plus tardivement que 
celle des postes judiciaires moins 
sensibles.
Il faut signaler que les postes de 
juges d’instruction étaient, dans 
le décret de nominations de 
2004, entièrement réservés aux 
hommes. Cependant, le nombre 
de femmes occupant ces postes 
a connu une nette évolution dans 
le décret de nominations de 2017. 
Leur pourcentage est ainsi passé 
de 9,5 % en 2010 pour atteindre 
32,5 % en 2017. 
Et alors que la répartition entre 
sexes des postes au sein du mi-
nistère public a connu un certain 
progrès à partir de 2003/2004, le 
taux d’occupation de ces postes 
par les femmes a connu un 
réel bond en 2017. Ainsi, nous 
constatons que le pourcentage 
d’avocates générales est passé 
de 0 % en 1993, à environ 15 % 
entre 2003 et 2017, pour ensuite 
doubler avec le décret de nomi-
nations de 2017, atteignant 32 %. 

La présidence des chambres
Ces postes présentent un in-
térêt particulier pour les juges 
ayant atteint un certain grade. 
Leur occupation constitue donc 
une étape significative dans leur 
avancement professionnel. Bien 
que le degré d’attrait pour ces 
postes varie selon leur nature ou 
leur situation géographique, nous 
constatons une augmentation ré-
gulière du nombre de femmes les 
occupant, comme le montre le 
tableau no 2. Si la présence mas-
culine continue de prédominer à 
la présidence des chambres de 
Cours d’appel, les femmes, quant 
à elles, sont devenues, depuis 
2004, majoritaires à la présidence 
des Conseils prud’homaux et, à 
partir de 2017, à la présidence des 
tribunaux de première instance. 
Cependant, malgré le renforce-
ment de la présence féminine à 
ces postes, on constate après 
vérification que l’augmentation la 
plus importante touche les postes 
qui traitent essentiellement des af-
faires civiles, ce qui est le cas de 
toutes les chambres de première 
instance, prud’homales et pour 
une partie des chambres de la 
Cour d’appel. C’est ce que nous 
exposerons en détails ci-après. 

Les juges uniques 
et les juges fonciers
Ces postes attirent les juges du-

rant leurs premières années de 
fonction. Ils préfèrent générale-
ment ces positions à celles de 
membres au sein des chambres 
de première instance, ou de 
conseillers à la Cour d’appel. A 
la lumière de l’évolution de la ré-
partition de ces postes entre les 
sexes, nous remarquons que les 
femmes ont acquis, avec le décret 
de nominations de 2017, la majo-
rité des postes de juges uniques 
(58 %) et que leur pourcentage 
parmi les juges fonciers équivaut 
au pourcentage de femmes dans 
la magistrature tel que ressortant 
du décret de 2017, soit 47 %. 

Les postes les moins 
attrayants pour les juges
Pour parachever cette vue d’en-
semble, il reste à examiner la 
répartition des postes considé-
rés en général comme les moins 
attrayants pour les juges. Il s’agit 
des postes de conseillers aux 
Cours d’appel et à la Cour de 
cassation, ainsi que les postes 
de membres des chambres de 
première instance. Le tableau no 
2 montre une majorité écrasante 
pour les femmes membres des 
chambres de première instance 
(71 %), ainsi qu’une nette majori-
té de conseillers aux Cours d’ap-
pel (52 %). Quant au pourcen-
tage global d’occupation de ces 
postes par les femmes, il atteint 
55,5 %. 
D’après le tableau no 2, nous pou-
vons avancer plusieurs conclu-
sions. Durant la dernière décen-
nie, la présence des femmes à 
divers postes a connu une évolu-
tion remarquable, constatée no-
tamment dans le décret de nomi-
nations de 2017, qui leur a permis 
d’investir notamment des postes 
au sein du ministère public et de 
la justice d’instruction. Malgré 
ces progrès, la discrimination 
à l’égard des femmes demeure 
claire dans la répartition de cer-
tains postes. C’est ce qui transpa-
raît dans l’attribution des postes 
à haute responsabilité, ou des 

postes considérés plus sensibles 
(ministère public et justice d’ins-
truction) dans lesquels le pour-
centage de femmes demeure 
moindre à des degrés différents, 
par rapport à leur pourcentage 
global au sein de la justice. Inver-
sement, la part des femmes aug-
mente considérablement dans 
les postes les moins attrayants, 
tels que les postes de conseillers 
et membres de chambres des dif-
férents degrés de juridictions. 
D’ailleurs, les femmes ont ten-
dance à être majoritaires dans 
tous les autres postes considérés 
« non sensibles » et « de moindre 
importance ». C’est le cas pour 
les postes de juges uniques et de 
président(e)s des chambres de 
première instance et des conseils 
prud’homaux. 

La répartition entre les sexes 
dans les postes judiciaires se-
lon la spécialisation
En comparant l’évolution du 
nombre de femmes à travers les 
différentes nominations de 2004, 
2010 et 2017, nous pouvons 
constater ce qui suit : Durant 
toutes ces années, les femmes 
étaient plus présentes aux postes 
civils qu’aux postes pénaux. En 
effet, dans le décret de nomina-
tions de 2004, le pourcentage de 
femmes occupant des postes à 
caractère pénal ou mixte a atteint 
12,5 %, tandis que ce pourcen-
tage avait plus que triplé dans 
le domaine civil, pour atteindre 
44,5 %. Il en est de même en 
2010, même si la différence entre 
ces deux pourcentages est pas-
sée du triple au double, le pour-
centage de femmes occupant 
chacun de ces deux domaines 
ayant atteint respectivement les 
24,5 % et 55 %. En 2017, et suite 
au renforcement de la présence 
féminine aux postes de juges 
d’instruction et au ministère pu-

blic, le pourcentage de femmes 
occupant des postes à carac-
tère pénal a atteint 37 %, contre 
62,5 % dans le domaine civil.
Ces pourcentages confirment 
que la répartition inégale des 
postes entre les sexes devient 
plus visible dès lors que l’on 
prend en compte la spécialisa-
tion (pénale ou civile) et la teneur 
des fonctions occupées, com-
parées à l’inégalité qui ressort 
de la seule prise en compte des 
responsabilités (président de 
chambre, conseiller, etc.) à assu-
mer.  Cela est probablement dû 
au caractère sensible des fonc-
tions pénales, qui sont de ce fait 
largement plus politisées.  

La répartition entre les sexes 
selon le critère géographique
Les femmes magistrats sont-elles 
réparties de manière proportion-
nelle dans tous les tribunaux du 
Liban, ou bien sont-elles plus 
présentes dans certaines ré-
gions plutôt que dans d’autres ? 
L’étude des modalités de cette 
répartition fournit une indication 
sur la mentalité des personnes 
chargées d’organiser les nomina-
tions et permutations judiciaires 
ainsi que sur leur perception du 
degré d’acceptation des femmes 
dans certaines localités. Les 
chiffres sont également suscep-
tibles de nous fournir des éclair-
cissements, quoique dans une 
moindre mesure, sur le souhait 
des femmes magistrats de travail-
ler dans les grandes villes plutôt 
que dans les régions, sachant 
que les juges n’ont pas le dernier 
mot quant au choix de leur lieu 
d’affectation.
À cet effet, nous avons considéré 
la répartition entre les sexes des 
juges travaillant dans les divers 
tribunaux en trois étapes. Pre-
mièrement, la répartition entre 
les sexes des juges selon les 
gouvernorats (mohafazat). Dans 
un deuxième temps, nous avons 
considéré le pourcentage de ré-
partition selon les sexes après 
avoir opéré une distinction entre 
deux ensembles de gouverno-
rats : Beyrouth et le Mont-Liban, 
les autres gouvernorats. Ces 
regroupements régionaux s’ex-
pliquent par l’hypothèse selon 
laquelle l’environnement social, 
l’importance de la fonction et ses 
défis sont similaires au sein des 
deux ensembles (régions) entre 
lesquels nous avons distribué les  
gouvernorats. 
Dans un troisième temps, nous 
avons considéré les pourcen-
tages de répartition entre les 
sexes après avoir opéré une dis-
tinction entre les tribunaux situés 
au centre de chacun des gouver-
norats  (situés à Tripoli, Zahlé, 

Saïda), et les autres tribunaux 
périphériques (dans ces gouver-
norats). Cette distinction entre tri-
bunaux du centre et tribunaux de 
la périphérie est fondée sur l’hy-
pothèse selon laquelle les locali-
tés situées en dehors des centres 
des gouvernorats considérés 
pouvaient paraître comme pré-
sentant certaines particularités 
susceptibles d’avoir un impact di-
rect sur le travail des femmes qui 
y sont affectées.
Les données du tableau no 4 
mettent en relief plusieurs points. 
Tout d’abord, le fait que le nombre 
de femmes a progressivement 
augmenté dans toutes les ins-
tances judiciaires et les tribunaux 
répartis sur l’ensemble du territoire 
libanais, reflétant par là-même 
l’augmentation globale du nombre 
de femmes parmi les juges. 
Ensuite, le fait qu’il existe une 
disparité entre les pourcentages 
de femmes affectées dans les 
différents gouvernorats. Alors 
que les femmes ont été affectées 
à la majorité des postes judi-
caires à Beyrouth et au Mont-Li-
ban suite au décret de nomina-
tions de 2017, leur pourcentage 
global dans le reste des gouver-
norats ne dépasse pas les 36 %. 
Le pourcentage le plus élevé de 
femmes se trouve au Mont-Li-
ban et atteint 56,5 %, alors que 
le pourcentage le plus bas est 
constaté à Nabatiyeh (17 %). Ce-
pendant, il est à noter que cette 
disparité se réduit dans certains 
gouvernorats, comme dans la 
Békaa, où le pourcentage des 
femmes atteint les 42 %, et dans 
le Nord, avec un pourcentage 
de 40 %, soit respectivement 
une différence de cinq et de sept 
points par rapport au pourcen-
tage total de femmes au sein de 
la magistrature. 
Le dernier point à relever est la 
disparité dans le pourcentage 
des femmes affectées aux diffé-
rents tribunaux qui s’accentue 
lorsque l’on compare la situa-
tion dans les tribunaux situés au 
centre des gouvernorats à celle 
des tribunaux situés en périphé-
rie. Ainsi, hormis les tribunaux du 
Mont-Liban, le pourcentage de 
femmes occupant des fonctions 
en dehors des centres des gou-
vernorats chute à 22,5 % du total 
des juges qui y sont affectés. En 
effet, même au sein de la Cour 
d’appel de la Békaa, où le pour-
centage de femmes magistrats 
occupant des fonctions dans le 
centre du gouvernorat atteint 
46,5 % du total de juges qui y 
sont affectés, ce pourcentage di-
minue jusqu’à 25 % dans le reste 
des tribunaux relevant de ce gou-
vernorat, dont les tribunaux de 
Baalbeck-Hermel.

Plus un poste judiciaire 
est sensible, plus la 
probabilité qu’il soit 

occupé par un homme 
reste élevée

Tableau no 1 : L’évolution du nombre de femmes 
au sein de la justice

Tableau no 2 : Le pourcentage de femmes 
selon la catégorie de postes judiciaires

Tableau no 3 : Le pourcentage de femmes 
selon la spécialisation

Tableau no 4 : Le pourcentage de femmes 
selon la situation géographique des tribunaux
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Responsabilité des juges : les mécanismes 
alternatifs se multiplient aux dépens de la 
procédure ordinaire 
La mise en œuvre de mécanismes 
de responsabilisation au sein de 
la Justice constitue l’une des prin-
cipales garanties de son indépen-
dance. Ce constat résulte du fait 
que les principes démocratiques 
exigent la mise en place d’un mé-
canisme de reddition de comptes 
de la part des acteurs publics, à la 
mesure de leur degré de respon-
sabilités. Par ailleurs, la nature de 
la fonction judiciaire requiert la 
confiance publique en l’impartia-
lité des personnes qui l’exercent. 
Dans le discours sur la réforme ju-
diciaire au Liban, on relève toute-
fois une erreur récurrente due à la 
séparation souvent faite entre les 
problématiques liées à la respon-
sabilisation des juges et celles 
liées à leur indépendance. Il fau-
drait plutôt les considérer comme 
corollaires, toutes les deux inhé-
rentes à l’exercice d’un pouvoir 
judiciaire transparent et indépen-
dant. 
L’indépendance séparée du prin-
cipe de la responsabilisation est 
ainsi à même de susciter une sus-
picion généralisée à l’égard de 
la justice, en dépouillant celle-ci 
de sa transparence et donc de la 
garantie d’une confiance et d’une 
protection populaires. De même, 
une responsabilisation des ac-
teurs judiciaires en l’absence de 
garanties d’indépendance peut 
devenir un moyen d’intervenir 
dans le travail de la Justice et 
de porter atteinte à son indépen-
dance dans son ensemble. Cela 
peut se produire notamment 
lorsque la mise en œuvre de 
cette responsabilité est utilisée 
comme arme contre les juges qui 
résistent à l’autorité politique. Elle 
serait au contraire neutralisée dès 
lors que les acteurs judiciaires 
se plient aux desiderata du pou-
voir politique en place. C’est la 
raison pour laquelle nous retrou-
vons dans la littérature judiciaire 
une réflexion qui met en avant la 
nécessité d’harmoniser les exi-
gences de la responsabilité avec 
les garanties de l’indépendance, 
par le biais notamment de l’ins-
tauration de garanties entourant 
la mise en œuvre de la respon-
sabilité des juges pour éviter tout 
abus, comme par exemple les ga-
ranties d’un procès équitable.
Depuis un certain temps, nous 
constatons une tendance crois-
sante chez les autorités politiques 
mais aussi au sein du Conseil su-
périeur de la magistrature (CSM) 
consistant à ignorer les « méca-
nismes ordinaires » de la mise 
en œuvre de la responsabilité 
(les mécanismes légaux), et à les 
contourner, sous prétexte de leur 
inefficacité, et ce dans le but de 
promouvoir d’autres mécanismes 
« alternatifs » ou « parallèles ». 
En dépit de la diversité des mé-
canismes alternatifs, ils partagent 
tous une caractéristique com-
mune : l’absence des garanties 
du procès équitable pour le juge. 
Cette absence ouvre la voie à une 
sélectivité dans la mise en œuvre 
de cette responsabilité et donc 
à des pratiques accentuant la 
mainmise sur la Justice. La pro-
motion de ces mécanismes al-
ternatifs se fonde souvent sur un 
discours populiste qui rejoint le 
mécontentement généralisé face 
aux performances de l’institution 
judiciaire. Ce discours consiste 
à présenter ses propres auteurs 
– les acteurs politiques – comme 
« bienveillants », s’attelant à proté-
ger les citoyens des méfaits d’une 
Justice libanaise gangrénée par 
la corruption, la paresse, et l’in-
compétence. Un tel discours re-
pose sur un diagnostic erroné du 
problème et par conséquent, sur 
des solutions inefficaces : alors 
qu’il occulte les véritables raisons 
de l’échec des mécanismes ordi-
naires de mise en œuvre de la res-
ponsabilité, dû à des ingérences 
chroniques des forces politiques 
destinées à immuniser les juges 
qui leur sont affiliés, ce discours 
fait en même temps la promotion 
de solutions qui élargissent le 
cadre de ces ingérences, en les 
justifiant par l’argument  de la né-
cessité  « de sauver la justice ». 
Comme si le traitement du fléau 
de la partialité et de l’inefficacité 
de la Justice se faisait par ce qui 
est à l’origine même de ce fléau : 
la volonté de contrôler la Justice 
libanaise. La prolifération de ces 
mécanismes parallèles a donc 
pour effet d’affaiblir la Justice et 
de renforcer son allégeance à la 

classe politique, le tout étant pla-
cé sous le signe de sa « réforme ».

« Mécanismes ordinaires » de 
mise en œuvre de la respon-
sabilité : les aléas 
Les mécanismes de mise en 
œuvre de la responsabilité des 
juges sont, conformément aux 
normes internationales, entourés 
de garanties pour empêcher qu’ils 
soient utilisés en vue d’influencer 
l’action des juges. La loi sur l’or-
ganisation judiciaire au Liban a 
ainsi consacré plusieurs garanties. 
Il s’agit notamment de la création 
de l’Inspection Judiciaire, compo-
sée exclusivement de juges qui 
bénéficient de garanties supplé-
mentaires par rapport aux autres 
juges, comme le principe d’ina-
movibilité. Cette instance est do-
tée du pouvoir exclusif d’enquêter 
sur les plaintes adressées contre 
les juges et leurs auxiliaires et de 
les traduire devant le Conseil dis-
ciplinaire. La loi a ainsi établi une 
séparation claire entre les autorités 
chargées des poursuites et des 
sanctions d’une part et l’autorité 
d’enquête (l’Inspection judiciaire). 
Le déclenchement de la poursuite 
peut se faire par tout individu lésé, 
tandis que l’autorité disciplinaire – 
donc de sanction – est représen-
tée par les instances de premier 
degré et d’appel mises en place 
par le CSM. 
Cependant, et malgré l’importance 

de ces garanties, on peut repérer 
les failles que recèle ce système 
de responsabilité en œuvre au Li-
ban. Pour certains observateurs, 
ces failles sont dues au fait que 
l’Inspection judiciaire et l’instance 
disciplinaire se composent l’une et 
l’autre exclusivement de juges, ra-
rement enclins à mettre en œuvre 
la responsabilité de leurs pairs1. 
Dans la pratique cependant et 
au-delà de ce risque corporatiste, 
on peut relever plusieurs exemples 
d’ingérences politiques accompa-
gnées parfois de violence exercée 
à diverses étapes du processus de 
mise en œuvre de cette responsa-
bilité, dans le but de le neutraliser 
ou du moins de l’entraver. 
L’intervention la plus violente est 
sans doute celle dont avait été 
victime le regretté président de 
l’Inspection judiciaire, Abdel Bas-
set Ghandour, au début de la pé-
riode de tutelle syrienne sur le Li-
ban après la fin de la guerre civile, 
un épisode qui a laissé une trace 
profonde dans la mémoire collec-
tive des magistrats libanais. Les 
services secrets syriens avaient 
en effet perquisitionné le domicile 
du grand magistrat en le ¬forçant 
à les accompagner hors de chez 
lui et en cherchant à l’humilier, à 
cause d’une enquête que l’inspec-
tion menait sur un juge proche des 
services syriens2. La Legal Agenda 
a également documenté des té-
moignages concernant la mise à 
feu de la voiture de l’un des pré-
sidents de l’Inspection judiciaire 
dans les années 1990, suite à la 
poursuite disciplinaire engagée 
contre un juge haut placé. Des 
sources ont également évoqué 
l’existence de « tranchées » entre 
le Procureur général près la Cour 
de cassation et l’Inspection judi-
ciaire dans les années 1990, suite 
à la position soutenue par cette 
dernière selon laquelle le Ministère 
public ne pouvait entamer des in-
vestigations, en vertu de l’ancien 
Code de procédure pénale3. 
Mais le témoignage le plus flagrant 
(et qui sonne comme un aveu au 
sujet des ingérences politiques) 
est consigné dans les procès-ver-
baux des délibérations du Parle-
ment en 1965, lors du débat sur 
« la loi de l’épuration de la Jus-
tice »4. À cette occasion, nombre 
de députés avaient exigé la fin des 
ingérences dans le travail de l’Ins-
pection judiciaire comme substitut 
à la mise en œuvre selon eux injus-

tifiée des mécanismes d’épuration 
sans procès prévus par le projet 
de loi alors débattu. En effet, un 
certain nombre de députés avaient 
attribué le déclin de la qualité du 
travail judiciaire à la faiblesse de 
l’Inspection judiciaire ainsi qu’à la 
multiplication des ingérences poli-
tiques dans son action. Le député 
Subhi al-Mahmassani avait ainsi 
déclaré à l’époque que l’Inspec-
tion se résumait à la production 
d’un rapport qui était systémati-
quement jeté dans les tiroirs, et 
qu’il y avait un manque d’intérêt 
certain pour une inspection rigou-
reuse. Le député Kamal Joumblatt 
avait également considéré que la 
réforme réelle commençait par 
l’interdiction des ingérences du 
pouvoir politique dans l’action de 
la Justice. Ces ingérences avaient 
abouti, selon lui, à la neutralisation 
des institutions judiciaires, notam-
ment l’Inspection judiciaire, ce qui 
avait empêché la mise en œuvre 
du principe de la responsabilité 
au sein de la Justice. M. Joumblatt 
avait soutenu5 que « durant le man-
dat français, aucun juge, quel que 
fut son pouvoir au sein de l’État, 
n’osait retarder un dossier, même 
d’un seul mois. Si cela se produi-
sait, il était poursuivi par l’Inspec-
tion judiciaire qui lui demandait 
pourquoi ce dossier était toujours 
en suspens et enfoui dans son ti-
roir ». Autre exemple, trente ans 
plus tard, lorsqu’un quotidien6 
rapporte en 1998, en se fondant 
sur les propos de l’un des respon-
sables de l’Inspection, qu’envi-
ron 200 plaintes déposées contre 
des juges par des justiciables 
demeuraient en suspens, et qu’il 
fallait en discuter en privé avec le 
Conseil supérieur de la magistra-
ture (CSM). Ce responsable avait 
même établi un lien entre l’activa-
tion de ces dossiers à l’Inspection 
et le nouveau mandat présidentiel, 
preuve supplémentaire qui illustre 
la conviction répandue au sein 
même de la magistrature vis-à-vis 

de l’influence que peuvent avoir 
les forces politiques sur la capaci-
té des juges de l’Inspection à me-
ner les dossiers à terme. 
Ces interventions visant à neutra-
liser l’Inspection judiciaire pour-
raient être certes liées aux considé-
rations confessionnelles qui sont 
inhérentes au système politique 
en place. A titre d’exemple, les 
liens entre les dirigeants politiques 
et certains membres du CSM ap-
partenant à leur communauté re-
ligieuse facilitent l’ingérence de 
ces dirigeants dans l’action du 
Conseil7. Il en est de même pour 
l’Inspection judiciaire dont tous 
les membres sont nommés par 
le pouvoir exécutif. Tout comme 
le CSM, l’Inspection est compo-
sée aujourd’hui de dix membres, 
choisis sur la base d’une égalité 
communautaire. C’est ce qu’avait 
déjà souligné le regretté Nassib 

Tarabay, éminent juge et cofon-
dateur à la fin des années 60 de 
l’association des juges libanais, 
le « Cercle d’études judiciaires », 
dans sa célèbre conférence sur 
les nominations et permutations 
judiciaires, dans laquelle il avait 
déclaré que la composition de 
l’Inspection reflétait un consensus 
confessionnel8. 
Dans ce même ordre d’idée, nous 
constatons que jusqu’en 2010, la 
majorité des postes de l’Inspection 
judiciaire étaient restés vacants, ce 
qui témoigne d’une volonté poli-
tique de marginaliser son rôle, ou 
du moins d’alimenter le sentiment 
de son inutilité. Bien que la loi sur 
l’organisation judiciaire prévoie 
que l’Inspection est composée de 
11 membres, la réalité des nomina-
tions est venue contredire le texte 
de loi. En effet, durant la période 
post-Taëf, le nombre des membres 
de l’Inspection était constamment 
limité à 5 ou 6 juges. Cette situa-
tion s’est poursuivie après l’élec-
tion du président Émile Lahoud, 
en dépit du durcissement du dis-
cours anti-corruption à l’époque, y 
compris la corruption au sein de la 
Justice.
Il convient de noter que les obs-
tacles qui empêchent la mise en 
œuvre de la responsabilité ne 
tiennent pas uniquement à l’action 
de l’Inspection (l’autorité d’en-
quête), mais également et très 
souvent, à celle des Conseils dis-
ciplinaires de première instance 
ou d’appel (l’autorité de sanction). 
Les membres du Conseil de disci-
pline sont en effet nommés par le 
président du CSM, tandis que les 
membres de l’Instance suprême 
de discipline sont nommés par le 
CSM dont le président est égale-
ment placé à la tête cette instance. 
Les Conseils disciplinaires sont 
ainsi susceptibles d’être soumis à 
la même pression exercée sur le 
CSM pendant la période des nomi-
nations et permutations judiciaires 
et éventuellement par le biais des 
mêmes canaux. Ceci s’est confir-
mé durant la période 2005-2008 
durant laquelle 17 saisines du 
Conseil de discipline sont demeu-
rées en suspens, certaines ayant 
été réactivées par le CSM cinq ans 
plus tard, comme l’a révélé l’an-
cien ministre de la Justice Ibrahim 
Najjar9. Parallèlement, de nom-
breuses infractions n’ont abouti 
en définitive qu’à des peines ré-
duites, telles que le blâme ou la 
rétrogradation10, des sanctions 
qui ne reflètent pas la gravité des 
infractions mises en cause. Cela 
est notamment dû à l’absence, 
dans la loi sur l’organisation judi-
ciaire, de toute règle consacrant le 
principe de proportionnalité entre 
la sanction et la gravité de l’infrac-
tion, et au secret des décisions 
disciplinaires qui empêche tout 
débat entourant leur opportunité 
ou l’examen de l’évolution de la 
jurisprudence à cet égard. 
Il demeure ainsi qu’en dehors des 
décisions disciplinaires aboutis-
sant à la révocation du juge de 
ses fonctions, toutes les procé-
dures d’inspection et de discipline 
restent entourées de secret, ce qui 
accroît les doutes des justiciables 
et affaiblit leur confiance dans les 
mécanismes de la responsabilisa-
tion. La partie plaignante ignore 
ainsi totalement le sort de sa 
plainte.

« Mécanismes alternatifs » de 
mise en œuvre de la respon-
sabilité : un danger réel
Devant la faiblesse de la mise en 
œuvre de la responsabilité or-

dinaire et de ce fait, de la perte 
progressive de la confiance du pu-
blic, d’autres mécanismes se sont 
développés, essentiellement à ca-
ractère populiste, loin de toute ré-
flexion sur la réalité de leur conte-
nu ou de leur efficacité. Dans la 
plupart des cas, la marge d’inter-
vention politique s’élargit à travers 
ces mécanismes nouveaux, et se 
double d’un affaiblissement des 
garanties du juge ou de sa capa-
cité à se défendre. Ainsi, au lieu de 
prendre les mesures nécessaires 
pour réactiver les voies ordinaires 
(et légales) de mise en œuvre de 
la responsabilité, le prétexte de 
la défaillance de ces dernières 
est avancé pour créer des méca-
nismes alternatifs qui aboutissent 
au final, en dépit de certains suc-
cès enregistrés ici et là, à la consé-
cration de pratiques dangereuses 
qui renforcent et approfondissent 
la dépendance et la faiblesse de la 
Justice. Nous nous contenterons 
ici de souligner deux mécanismes 
alternatifs : les investigations alter-
natives et l’épuration sans procès. 
À ces deux modes, on pourrait 
ajouter le transfert punitif de poste 
et l’incitation à la démission, que 
ces lignes ne permettront pas de 
développer.

Les investigations 
alternatives : ingérences 
déguisées
Parallèlement au déclin du rôle de 
l’Inspection judiciaire et à la fai-
blesse de son interaction avec les 
justiciables et l’opinion publique, 
certaines autorités ont cherché à 
exploiter cette situation. Au lieu 
de réformer l’Inspection et ses 
méthodes de travail, ces autorités 
ont cherché à combler le vide par 
la mise en place de mécanismes 
alternatifs de plainte et d’enquête. 
Par exemple, le CSM a mis en 
place ces dernières années un 

système pour recueillir les plaintes 
des citoyens auprès de son se-
crétariat général, tout en confiant 
aux membres de ce secrétariat la 
tâche d’assurer leur suivi auprès 
de leurs collègues juges, en vue 
de prendre la position appropriée 
à leur égard11. 
Les ministres de la Justice sont 
également intervenus de diffé-
rentes manières dans ce domaine. 
Alors que la loi autorise le citoyen 
à présenter sa plainte auprès de 
l’Inspection judiciaire par l’inter-
médiaire du ministère de la Jus-
tice, le ministère a utilisé cette 
compétence de réception des 
plaintes pour entamer lui-même 
des enquêtes, soit par le biais du 
ministre directement, soit à tra-
vers les conseillers désignés par 
ce dernier (dont certains sont des 
juges). Le ministère a souvent 
justifié ces pratiques en affirmant 
que la procédure de saisine de 
l’Inspection judiciaire lui permet-
tait de mener une enquête prélimi-
naire afin de déterminer le carac-
tère sérieux ou non d’une plainte. 
D’ailleurs, le rôle du ministère s’est 
souvent amplifié par le biais de sa 
proximité avec les partisans du 
groupe politique auquel appartient 
le ministre, ou ceux des partis qui 
lui sont alliés. S’ajoute à cela la ca-
pacité de communication média-
tique dont dispose le ministre.  Cet 
aspect a atteint son apogée avec 
le ministre actuel de la Justice, 
Sélim Jreissati, qui a œuvré à la 
promotion par le biais des médias 
du rôle du ministère dans la super-
vision du travail des juges, partant 
du fait que le ministre de la Justice 
est le ministre de « la performance 
judicaire » ou du service public12. 
Il a même été jusqu’à donner des 
instructions au juge, dans l’af-
faire « Al-Rif », en présence des 
médias, sous prétexte que cette 
affaire faisait partie des dossiers 
brûlants, des « Front files »13. Cela 

représente une invitation adressée 
à tout citoyen lésé à soumettre sa 
plainte au ministère, avec ce que 
cela implique de légitimation des 
pratiques d’ingérence dans la Jus-
tice en faveur des justiciables dans 
certains cas, mais le plus souvent 
en faveur des forces et des partis 
politiques. À la suite de vives cri-
tiques de la part de la Legal Agen-
da soulignant la gravité de ces pra-
tiques qui renforcent la mainmise 
du pouvoir exécutif sur la Justice14, 
le bureau d’Information du CSM a 
publié, le 19/5/2017, une déclara-
tion annonçant un accord conclu 
entre le ministre de la Justice et 
le Président du CSM en vue de 
l’adoption d’une approche unifiée, 
consistant à transférer les plaintes 
déposées contre les juges à l’Ins-
pection Judiciaire. Cependant, 
plusieurs éléments permettent de 
confirmer la persistance des pra-
tiques « d’investigation prélimi-
naire » au sein des deux instances. 
Il résulte de cet état de fait un ac-
cablement des juges, envahis de 
prises de contact et de demandes 
d’éclaircissement formulées par 
différentes autorités intervenant 
sous le prétexte de l’enquête. Mais 
le plus alarmant reste que ces me-
sures sont susceptibles de renfor-
cer la mainmise du ministre de la 
Justice et du CSM (dont l’indépen-
dance est loin d’être garantie) sur 
les juges, accentuant leur capacité 
à intervenir dans leur travail et à in-
fluencer leurs actions.

L’épuration sans procès : 
le droit de défense bafoué
Nous arrivons ici à la procédure la 
plus dangereuse, qui consiste à ré-
voquer le juge sans passer par les 
procédures d’investigation et de 
procès. Cette procédure doit sa po-
pularité à l’échec, pour les raisons 
expliquées ci-dessus, des voies nor-
males destinées à assainir la Justice 
et à y renforcer le sentiment de res-
ponsabilité. Si cette procédure a fait 
l’objet de plusieurs textes législatifs 
par le passé (la loi sur l’épuration 
de la Justice (1965), ou le projet de 
loi sur la levée de l’immunité des 
juges pour une période déterminée 
(1999)), elle est instaurée depuis 
2001 par l’article 95 de la loi sur l’or-
ganisation judiciaire qui permet au 
CSM de déclarer un juge incapable 
par une décision définitive prise par 
une majorité de 8 à 10 voix, sur re-
commandation de l’Inspection judi-
ciaire. La décision intervient dans 
ce cas après avoir entendu le juge 
concerné mais en dehors de tout 
procès et donc sans qu’il ne puisse 
se défendre et, plus grave encore, 
sans qu’il ne bénéficie d’un droit de 
recours contre la décision de le ré-
voquer. Et alors que de nombreux 
politiques (dont plusieurs anciens 
ministres de la Justice : Charles 
Rizk, Ibrahim Najjar et Chakib Cort-
bawi) ont estimé que la mise en 
œuvre de cet article est nécessaire 
pour garantir un assainissement 
rapide de la Justice, toute analyse 
sérieuse des conditions de son ap-
plication laissent entrevoir les faibles 
chances de le voir s’appliquer à l’en-
contre de juges bénéficiant d’une 
couverture confessionnelle et poli-
tique, juges qui sont en général les 
plus dangereux. En effet, comment 
imaginer pouvoir obtenir 8 voix entre 
les 10 membres du Conseil pour 
révoquer un juge bénéficiant d’une 
telle protection, alors que le pouvoir 
exécutif nomme 8 de ces membres, 
souvent désignés parmi ceux qui lui 
sont les plus proches ? Quand bien 
même il y aurait une volonté poli-
tique de protéger le principe de la 
mise en œuvre de la responsabilité 
des juges des intérêts et des calculs 
politiques (rien ne montre à ce jour 
que cette volonté existe), n’est-il 
pas alors préférable d’investir cette 
volonté présumée pour consolider 
les voies ordinaires et « légales », 
garantes de l’indépendance judi-
ciaire, en  les rendant plus efficaces 
? Cette question suffit en elle-même 
pour souligner le caractère peu sé-
rieux et démagogue du discours dé-
fendant l’article 95.
Malgré le tumulte provoqué depuis 
des années par l’article 95, ce der-
nier n’a effectivement été mis en 
œuvre qu’une seule fois, et ce du-
rant le mandat du ministre Cortbawi. 
Le CSM avait en effet convoqué en 
octobre 2013 un juge sur le fonde-
ment de l’article 95. Anticipant la 
séance prévue pour son audition, 
ce dernier présenta sa démission. 
Dans les autres cas de figure, la 
seule menace de recourir à l’article 
95 avait dû suffire15.

Le prétexte de la 
défaillance des 

mécanismes ordinaires 
pave la voie  à des 

mécanismes alternatifs 
qui renforcent la 

dépendance des juges

 Les ingérences 
politiques 

accompagnées de 
violence visent 
à neutraliser 
l’inspection 
judiciaire

Durant la période 
post-Taëf, le nombre 

des membres de 
l’Inspection était 

réduit 
à 5 ou 6 juges sur les 
11 prévus par la loi
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Le ministère public : une mainmise 
du pouvoir sur les libertés des citoyens ? 
Les procureurs jouent un rôle 
central dans le système judiciaire. 
Ils supervisent les différents sec-
teurs de la police judiciaire, liée 
aux enquêtes préliminaires dans 
les affaires criminelles. À ce titre, 
ils jouent un rôle essentiel dans 
la collecte et la vérification des 
preuves afin de pouvoir détermi-
ner la responsabilité pénale. Ils 
ont une grande latitude d’action : 
ils peuvent initier des poursuites 
fondées sur des preuves solides, 
ou décider de ne pas le faire. Ils 
peuvent également fabriquer des 
dossiers de toutes pièces à des 
fins de pression, ou constituer 
des dossiers vides pour justifier 
une relaxe. En outre, le ministère 
public, conformément à la loi, a le 
pouvoir de placer un individu en 
détention provisoire pour une pé-
riode n’excédant pas quatre jours, 
bien que dans la pratique, cette 
limite soit fréquemment et large-
ment dépassée. Par conséquent, 
il n’est pas exagéré de dire que 
le ministère public reflète le mieux 
la réalité de l’activité judiciaire et 
a une influence déterminante sur 
la confiance que place le public 
dans le système judiciaire. 
Dans cet article, nous cherche-
rons à mettre en évidence les 
éléments les plus importants qui 
définissent les orientations du mi-
nistère public et son activité au-
jourd’hui au Liban.

Structure du ministère public 
Le ministère public est actuellement 
structuré en trois niveaux.
Au haut de la pyramide, se trouve 
le procureur général près la Cour 
de cassation qui est assisté par des 
avocats généraux (actuellement au 
nombre de dix). Le deuxième éche-
lon est constitué des procureurs 
généraux près les cours d’appel 
(un procureur général est prévu 
pour chacune des cours d’appel 
réparties sur les six gouvernorats 
(mohafazats), sachant que les trois 
gouvernorats établis après 2003 
sont toujours sans cours d’appel). 
À ce niveau, se trouvent également 
le procureur militaire et le procureur 
général financier. Chacun des pro-
cureurs composant le deuxième 
échelon dirige un département du 
ministère public avec pour charge 
de déterminer les conditions d’or-
ganisation du travail. Le troisième 
échelon comprend les 46 avocats 
généraux qui travaillent dans les dé-
partements mentionnés plus hauts. 
À la faveur du Code de procédure 
pénale de 20011, les Parquets sont 
devenus, du moins en théorie, indé-
pendants du ministre de la Justice. 
Ainsi, selon l’article 13 de ce Code, 
l’autorité du procureur général près 
la Cour de cassation s’étend à tous 
les membres du Parquet. Cet article 
13 est intervenu en contradiction 
avec l’article 45 de la loi sur l’or-
ganisation judiciaire qui soumettait 
les magistrates et les magistrats du 
Parquet au ministre de la Justice, 
d’où l’abrogation implicite de ce 
dernier. Par conséquent, le ministre 
de la Justice n’a plus (en principe) 
de pouvoir hiérarchique sur le mi-
nistère public au Liban.
Selon le décret de nominations 
de 2017, le nombre total des 
membres du ministère public 
s’élève à 65 magistrats. Alors que 
les différents tribunaux souffrent 
d’une insuffisance d’effectifs, le 
nombre des membres du ministère 
public est en excédent par rapport 
au nombre fixé à l’origine pour ce 
cadre, qui est limité à 57 membres. 
Il s’agit là d’une volonté claire de 
la part des concepteurs des no-
minations de leur accorder un rôle 
prioritaire par rapport aux autres 
postes judiciaires. 
Contrairement à de nombreux sys-
tèmes judiciaires, notamment ceux 
qui évoluent dans l’orbite du sys-
tème français, le procureur général 
près la Cour de cassation au Li-
ban a des pouvoirs exceptionnels. 
Outre le fait de pouvoir enquêter 
sur toutes les affaires de nature pé-
nale et de pouvoir lever l’immunité 
des agents publics, il est pratique-
ment le seul à donner des instruc-
tions, qu’il s’agisse d’une instruc-
tion à caractère général ou privé. 
Il peut donner des instructions à 
tous les membres du ministère 
public, y compris les procureurs 
du niveau inférieur de la pyramide, 
sans passer par le deuxième éche-
lon (procureurs généraux près les 
cours d’appel). Ce changement a 
pratiquement abouti à la concen-
tration du pouvoir du ministère pu-
blic entre les mains d’un seul juge, 
qui est le procureur général près la 
Cour de cassation.
Si nous excluons le ministère pu-
blic près les tribunaux militaires 

(qui sont des tribunaux exception-
nels), le seul ministère public spé-
cialisé est aujourd’hui le ministère 
public financier. Alors que des pro-
jets de lois prévoyaient la mise en 
place de procureurs spécialisés 
dans le domaine de la protection 
contre la violence domestique et 
celui de l’environnement, le Par-
lement a rejeté ces propositions 
en confiant cette tâche à l’un des 
avocats généraux en place au ni-
veau de chaque juridiction pour 
connaître de ces questions.

L’indépendance 
du ministère public
Nous avons tendance à penser 
que la nomination du procureur 
général près la Cour de cassation 
à la tête du ministère public, plutôt 
que le ministre de la Justice, ren-
force l’indépendance du Parquet 
vis-à-vis du pouvoir exécutif. Ce-
pendant, cette indépendance reste 
largement formelle et incomplète, 
comme on peut le constater dans 
la pratique judiciaire.
Il faut relever tout d’abord que la 
nomination et la révocation du 
procureur général près la Cour de 
cassation et du procureur général 
financier se fait par décret.
Eneffet, le procureur général près 
la Cour de cassation est nommé 
par décret pris en Conseil des mi-
nistres sur proposition du ministre 
de la Justice, sans que les ins-

tances judiciaires puissent jouer un 
rôle quelconque dans sa nomina-
tion et en l’absence de critères ob-
jectifs, à l’exception de la condition 
d’ancienneté. Il peut être révoqué 
de la même manière. Par consé-
quent, sa nomination à ce poste 
et sa pérennité dans cette fonc-
tion dépendent de la volonté du 
pouvoir exécutif. Cette mainmise 
du politique sur le judiciaire a été 
clairement illustrée lorsque le pou-
voir exécutif a procédé au transfert 
du président du Conseil d’État par 
décision du Conseil des ministres 
en août 2017, sans même prendre 
la peine de motiver sa décision 
comme l’impose la loi sur l’accès à 
l’information. C’est ce qui a conduit 
le président du Conseil d’État à 
présenter sa démission, en signe 
de contestation d’un transfert dé-
cidé sans son consentement, une 
mesure considérée comme une 
révocation déguisée de ce dernier.

Les quotes-parts politiques
et confessionnelles 
s’invitent dans les coulisses
du ministère public
La nomination des membres du 
ministère public se fait en vertu du 
décret portant sur l’ensemble des 
nominations et permutations judi-
ciaires. L’exigence du contreseing 
des ministres compétents, du pré-
sident de la République et du Pre-
mier ministre sur le décret de nomi-
nations, une procédure censée être 
formelle, s’est transformée dans la 
pratique en un quasi droit de veto 
exercé par chacun d’entre eux (voir 
l’article relatif aux nominations judi-
ciaires). 
Par conséquent, les décrets de 
nominations judiciaires font dé-
sormais partie d’un système de 
compromissions continues entre 
les différentes forces politiques, 
ce qui porte préjudice à l’indépen-
dance de l’ensemble des juges, y 
compris des procureurs. L’atteinte 
à l’indépendance des magistrats 
est exacerbée par trois facteurs : 
premièrement, l’absence totale du 
principe de l’inamovibilité du juge ; 
ensuite, la « confessionnalisation » 
des postes sensibles ou importants 
dans le système judiciaire, en parti-
culier les postes du ministère public 
en raison des pouvoirs qui leurs 
sont conférés, y compris la possibi-
lité de procéder à des arrestations 
immédiates. Par conséquent, c’est 
l’ensemble des postes du ministère 
public qui est devenu otage du jeu 
de la répartition des quotes-parts 
confessionnelles. En parallèle, les 
négociations se poursuivent en 

coulisses en vue d’assurer l’aug-
mentation du nombre de postes 
« réservés » à l’une ou l’autre des 
communautés en fonction des ré-
gions concernées. 
Bien qu’il soit théoriquement pos-
sible de discuter de la légitimité de 
la question de la représentation 
confessionnelle au sein du système 
judiciaire, il est très dangereux en 
pratique de convertir les garanties 
de représentativité confessionnelle 
en un jeu de quotas permettant à 
chacun des dirigeants politiques 
d’avoir son mot à dire (et parfois 
d’avoir le dernier mot) pour pourvoir 
à des fonctions qui reviendraient 
ainsi de facto aux communautés 
dont ces dirigeants sont issus et 
qu’ils affirment représenter. Nous 
avons clairement pu constater cette 
déviation lors des dernières no-
minations (2017), où chacun des 
dirigeants a eu droit à nommer les 
procureurs généraux de sa confes-
sion sous menace de faire avorter 
l’ensemble du processus. À l’excep-
tion de quelques-uns des postes les 
plus importants (celui de procureur 
général du Mont-Liban ou du com-
missaire du gouvernement près le 
tribunal militaire), ces nominations 
sont passées sans susciter ni dé-
bats ni dénonciations. 
Il convient de noter ici qu’avec le 
dernier décret de nominations, les 
membres du ministère public ont 
été répartis en fonction de l’équi-
libre souhaité entre chrétiens et 
musulmans (33 chrétiens et 32 mu-
sulmans), ainsi qu’en fonction d’un 
équilibre entre les différentes com-
munautés au sein de ces confes-
sions : les chrétiens ont été répar-
tis comme suit : 21 maronites, 6 
grecs-orthodoxes et 6 grecs-catho-
liques, tandis que les musulmans 
ont été répartis entre 14 sunnites, 14 
chiites et 4 druzes.
Le troisième facteur concerne les 
modalités de répartition géogra-
phique et confessionnelle des 
postes du ministère public. Selon 
quel critère détermine-t-on les com-
munautés dont doivent relever les 
procureurs dans telle ou telle région 
? Dans quelle mesure la compo-
sition confessionnelle de la région 
est-elle prise en compte dans la dé-
termination de l’identité des procu-
reurs nommés ? Les membres du 
ministère public appartenant à une 
certaine confession sont-ils répartis 
dans toutes les régions sans discri-
mination (1er cas) ? Sont-ils plutôt 
affectés dans les zones où il y a une 
forte présence des communautés 
dont ils relèvent (2ème cas) ? Ou 
sont-ils, au contraire, affectés à des 
localités où ces communautés sont 
minoritaires ou inexistantes (3ème 
cas) ? 
Dans le premier cas, nous serions 
en présence d’un respect neutre des 
équations confessionnelles. Dans le 
dernier cas, l’impartialité des procu-
reurs serait renforcée. En revanche, 
dans le second cas, les nominations 
pratiquement effectuées par « le lea-
der de la communauté » deviennent 
un moyen efficace lui permettant 
de renforcer son influence dans les 
zones où il puise son électorat. 
En examinant de plus près la 
confession des procureurs et leur 
lieu d’affectation, on relève une ten-
dance prédominante d’adoption du 
second critère. Cette déduction dé-
coule des constatations suivantes :
Un procureur général près la cour 
d’appel, choisi parmi chacune des 
six confessions principales, est 
nommé dans chacun des mohafa-
zat2. Son affectation a lieu dans la 
région où il y a une forte présence 
de sa communauté. Par consé-
quent, un procureur général maro-
nite est nommé dans le Mont-Liban, 
un sunnite dans le nord, un chiite 
dans le sud, un grec-catholique à 
Zahlé (Békaa), un grec-orthodoxe 
à Beyrouth, et un druze à Nabatiyé. 
Il convient de mentionner ici le cas 
des communautés qui n’ont pas 
toujours une prépondérance démo-
graphique dans leur région, comme 
c’est le cas pour les grecs-ca-
tholiques dans la Békaa ou les 
grecs-orthodoxes à Beyrouth, mais 
leur présence y demeure néan-
moins relativement importante. 
L’on relève ainsi que 6 maronites 
sur 12 sont membres du parquet 
du Mont-Liban. Des procureurs ma-
ronites sont affectés à l’ensemble 
des parquets répartis sur le terri-
toire, à l’exception de ceux du sud 
et de Nabatiyé, où la présence so-
cio-politique maronite est limitée. La 
communauté druze compte 4 pro-
cureurs en tout : aux deux membres 
affectés au parquet financier et près 
la Cour de cassation, s’ajoutent 
deux autres qui sont nommés à 
Nabatiyé et au Mont-Liban, dans 
des localités où les druzes sont ex-

clusivement présents. Les sunnites 
sont déployés quant à eux sur l’en-
semble des parquets, sauf à Naba-
tiyé où il n’y a aucune présence 
sunnite3.
Ces facteurs réunis permettent aux 
forces politiques non seulement 
de nommer les juges qui leur sont 
proches aux postes affectés aux 
communautés qu’ils représentent, 
mais plus spécifiquement de les 
affecter aux localités où elles béné-
ficient d’une large représentativité, 
avec le risque de généralisation 
du clientélisme et du trafic d’in-
fluence que cela comporte. Par 
conséquent, il faut craindre que les 
nominations au ministère public 
ne deviennent progressivement 
semblables aux nominations de 
candidats aux élections et que les 
membres du Parquet deviennent 
à leur tour des « clés électorales » 
pour les forces politiques qui sont à 
l’origine de leur nomination.

Le ministère public, 
une juridiction de consignes ?
De manière encore plus préoc-
cupante, le ministère public pour-
rait devenir, à la lumière de ses 
prérogatives telles qu’elles sont 
consacrées par la loi, une sorte 
de juridiction de consignes. Ainsi, 
le procureur général près la Cour 
de cassation détient le pouvoir de 
donner des instructions à tous les 
procureurs et avocats généraux. La 
toute-puissance du procureur gé-
néral près la Cour de cassation af-
fecte ainsi l’indépendance des pro-
cureurs. En effet, il donne seul ses 
instructions, sans aucune concer-
tation préalable avec une partie 
tierce. Il enjoint ses instructions 
directement à tous les membres 
du ministère public en l’absence 
de toute contrainte au niveau hié-
rarchique et sans devoir respecter 
les différents échelons de l’organi-
sation hiérarchique. Il n’existe au-
cun critère formel à ce niveau, les 
instructions pouvant être verbales, 
donc sans aucune trace suscep-
tible de prouver la responsabilité 
de celui qui les a initiées. 
Il peut donner des instructions de 
nature générale (sous forme de cir-
culaires) mais aussi des instructions 
individuelles sur des dossiers pré-
cis. Il n’a pas l’obligation de publier 
les instructions générales, ou de 
consigner les instructions relatives 
à un dossier particulier de sorte à 
permettre aux parties concernées 
d’y accéder, d’où un manque de 
transparence certain. La teneur 
de ces instructions n’est soumise 
à aucune condition, ni même à 
une condition de légalité, même si 
celle-ci peut être déduite des prin-
cipes généraux du droit. Enfin, il n’y 
a aucune voie de recours pour per-
mettre aux membres du ministère 
public de contester ces instructions 
ou d’en discuter le bien-fondé. Le 
procureur général près la Cour de 
cassation a en outre le pouvoir de 
déférer chacun des procureurs et 
avocats généraux à l’inspection ju-
diciaire en cas de violation de l’une 
de ses instructions.
Tous ces éléments réunis sont sus-
ceptibles, en pratique, de lier le 
travail du ministère public à la per-
sonne du procureur général, ce qui 
lui ouvre largement la porte à des 
interventions personnelles de tout 
genre. Il n’est pas exagéré de dire 
que les avocats et les procureurs 
se retrouvent, dans la plupart des 
cas, dans la position du préposé 
qui doit répondre aux instructions 
de son supérieur, ce qui est incom-
patible avec les critères minimaux 
d’indépendance. Il existe toutefois 
un certain nombre d’avocats géné-
raux qui font preuve d’une grande 
indépendance, ce qui les amène 
souvent à se récuser d’un dossier 
particulier lorsque les instructions 
sont contraires à leurs convictions.

Retrait de dossiers : 
les interventions cachées
Le procureur général près la Cour 
d’appel est responsable de l’orga-
nisation des affaires de son dépar-
tement selon le principe de l’unité 
du ministère public. Conformément 
à ce principe, il peut distribuer 
le travail entre les avocats géné-
raux relevant de son département 
comme il le juge approprié. Il peut 
notamment retirer un dossier des 
mains de l’un de ces avocats gé-
néraux à n’importe quel moment, 
de son propre gré ou conformé-
ment aux instructions du procureur 
général près la Cour de cassation. 
Il peut également le faire à la de-
mande d’une autorité quelconque 
qu’il souhaite satisfaire, alors qu’il 
n’est pas contraint de le faire. 
Retirer un dossier peut représenter 
pour le procureur général près la 
Cour de cassation, un moyen plus 

convenable que celui de donner 
des instructions, notamment lors-
qu’il estime que les instructions 
destinées à l’avocat général pour-
raient être contraires aux convic-
tions de ce dernier surtout s’il a 
déjà fait preuve d’indépendance 
ou d’intransigeance face aux de-
mandes. 
Certains avocats généraux – recon-
nus pour leur professionnalisme et 
leur intégrité – ont confirmé n’avoir 
jamais reçu d’instructions qui 
étaient contraires à leurs convic-
tions. En revanche, des dizaines de 
dossiers leur sont retirés chaque 
année, souvent à leur insu.

«  Forum shopping » 
à la libanaise
Lorsque l’on examine la manière 
dont les plaintes sont distribuées 
et la façon dont les enquêtes 
préliminaires sont menées, on 
constate que la partie plaignante 
ou les chefs des postes de police, 
ou même certains enquêteurs au 
sein de la police judiciaire, peuvent 
déterminer l’identité de l’avocat 
général qui supervisera l’enquête 
comme ils le souhaitent. Si l’un des 
avocats généraux est chargé d’en-
quêter sur les plaintes reçues par 
la police judiciaire les lundis par 
exemple, il peut se voir confier le 

dossier par l’une des parties sus-
mentionnées qui décideront alors 
d’initier la procédure un lundi plu-
tôt qu’un autre jour. Ceci donne 
aux parties la possibilité de choi-
sir un procureur général plutôt 
qu’un autre dans plusieurs cas, 
ce qui constitue une atteinte aux 
deux principes de l’indépendance 
judiciaire et du juge naturel, qui 
prévoient que les justiciables se 
voient affectés des juges désignés 
à l’avance, sans avoir aucune lati-
tude d’intervention dans ce choix.

Comment le ministère public
conçoit-il son rôle ?
Nous abordons ici un autre aspect 
des facteurs qui influent sur le tra-
vail du ministère public. Comment 
les procureurs conçoivent-ils leur 
rôle ? Représentent-ils l’intérêt 
public ou les intérêts du gouver-
nement ? Représentent-ils l’intérêt 
public tel qu’il est compris au vu 
des lois en vigueur ou tel que défini 
par l’ordre politique prédominant, 
ce qui fait pratiquement du minis-
tère public un pilier ou un gardien 
de cet ordre ? De nombreux indices 
laissent croire que les procureurs 
généraux près la Cour de cassa-
tion conçoivent leur rôle à mi-che-
min entre la fonction judiciaire et la 
fonction politique.
Le plus significatif à cet égard est 
probablement la déclaration de l’an-
cien procureur général près la Cour 

de cassation, M. Adnane Addoum, 
au lendemain de sa nomination 
à ce poste. Il avait indiqué à cette 
occasion que « l’intérêt national su-
périeur n’est pas un acte purement 
judiciaire, mais une démarche à 
la fois judiciaire et politique. Il est 
des nécessités qui permettent par-
fois de déroger aux interdictionsi ». 
Adnane Addoum avait réitéré sa 
déclaration dans une conférence 
tenue à l’Ordre des avocats, en as-
surant que la fonction de procureur 
général « est une fonction judiciaire 
qui ne concerne que le bon fonc-
tionnement du système judiciaire 
par la mise en œuvre de ce que 
prévoit la loi. Toutefois, ce qui la 
distingue des autres branches de 
la magistrature est qu’elle consiste 
à représenter en même temps les 
intérêts du peuple et de l’État. Ce 
n’est pas un secret que le pouvoir 
exécutif est une composante princi-
pale de l’État et, par conséquent, il 
est évident et logique que les deux 
entités entretiennent des liens de 
coordination et de coopération qui 
existent entre un mandataire et son 
mandant, ce qui ne nuit à personne. 
Cet état des choses se traduit par 
certaines mesures qui doivent par-
fois être prises dans l’intérêt de 
l’État et de l’ordre public. C’est ce 
qu’on appelle la raison d’État (l’inté-
rêt national supérieur)ii. »
Cette conception du rôle du mi-
nistère public exigerait de ce-
lui-ci d’être plus en harmonie et 
conforme aux exigences des ac-
teurs politiques plutôt qu’aux exi-
gences de légalité.

Pouvoirs du ministère public
Le ministère public détient de nom-
breuses prérogatives dont certaines 
ont été mentionnées plus haut. Par-
mi les plus importantes en ce qui 
concerne notre sujet, le pouvoir de 
détenir des personnes durant la pé-
riode des enquêtes préliminaires, 
ce qui permet à la classe politique 
en place, au regard de l’influence 
qu’elle exerce sur le parquet comme 
démontré, d’opérer un contrôle sur 
la période de détention des per-
sonnes arrêtées. Alors que le Code 
de procédure pénale limite la déten-
tion provisoire à 48 heures renou-
velables une fois, il est de coutume 
de ne pas respecter ce délai dans 
la pratique, et ce sous différents pré-
textes. Parmi les justifications par-
fois avancées, l’argument du délai 
nécessaire pour les avocats géné-
raux pour examiner le dossier, ou le 
prétexte encore moins acceptable, 
selon lequel les cellules du palais 
de justice ou celles de la police où 
les détenus doivent être transférés 
pour un complément d’enquête 
sont pleines, ce qui entraverait leur 
transfert. 
Il n’est pas exagéré de dire que 
dans de nombreux cas, les critères 
retenus en matière de durée de la 
détention ne sont pas ceux fixés 
par la procédure pénale (selon des 
principes consacrés en vue de ga-
rantir la liberté individuelle et la pré-
somption d’innocence), mais ceux 
qui tiennent à « l’espace des cellules 
» et à leur capacité d’accueil. Il va 
sans dire que le non-respect des 
règles de procédure conduit à oc-
troyer des pouvoirs accrus au minis-
tère public, ce qui est d’autant plus 
grave dès lors que ces pratiques et 
déviations mentionnées plus haut 
protègent très souvent l’intérêt de 
personnes influentes.

The LegaL agenda

 Les instructions 
peuvent être verbales, 

donc sans aucune 
trace susceptible 

de prouver la 
responsabilité de celui 

qui les a initiées

Les nominations 
effectuées par 

« le leader de la 
communauté » 

deviennent un moyen 
lui permettant de 

renforcer son influence 
dans les zones où il 
puise son électorat. 
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Souvenir d’une association 
de juges qui n’a pas longtemps vécu

Nombreux sont les pays dans lesquels les associations de juges ont 
constitué un moteur de réforme du pouvoir judiciaire et contribué à l’ob-
tention de leur indépendance. Parmi ces pays, nous pouvons citer la 
France et l’Italie, et plus récemment le Maroc et la Tunisie. Au Liban, 
les instances chargées de l’organisation judiciaire soutiennent que la 
création d’associations professionnelles de magistrats va à l’encontre 
de l’obligation de réserve et méconnaît la loi relative aux fonctionnaires 
qui interdit la création d’organisations ou de syndicats professionnels 
(article 15). Ces instances allèguent le fait que de tels regroupements 
pourraient conduire à la formation d’associations à caractère commu-
nautaire. À ce jour, ces instances ont réussi à mettre en échec toutes les 
tentatives judiciaires visant à créer des associations de juge. 
En réaction à ces réticences, la Legal Agenda a cherché à mettre en 
avant la légitimité du droit de créer des associations et d’encourager les 

juges dans ce sens. Elle a d’abord mis en avant l’évolution majeure qui 
a eu lieu au niveau des normes internationales concernant l’indépen-
dance de la justice, et plus précisément au niveau de la définition de 
l’obligation de réserve. La Legal Agenda a également souligné que tous 
les mouvements collectifs survenus au Liban à différentes périodes ont 
constitué une sorte de manifeste contre le confessionnalisme, au mo-
ment où l’exacerbation de la confessionnalisation du système judiciaire 
par les pratiques actuelles visent à isoler les juges et à rendre leur avan-
cement professionnel tributaire de leurs liens avec les forces politiques 
et les chefs de communautés. Les co-fondateurs de la Legal Agenda, 
Nizar Saghieh et Samer Ghamroun, avaient publié en 2009 une étude 
sur les associations de juges au Liban dans laquelle ils ont documenté 
une réalité oubliée, celle de la création d’une association de juges en 
1969, appelée « Cercle d’études judiciaires ». Les deux auteurs ont noté 

au début de leur étude que « la révision du discours réformiste du sys-
tème judiciaire pendant la période de l’après-guerre, montre clairement 
une focalisation sur les réformes établies par l’État ou par ses institutions 
officielles, tandis que le juge apparaît sans cesse comme un acteur 
passif, récepteur de la réforme, dénué de tout rôle à ce niveau ». En fait, 
cette tendance ne s’est pas simplement contentée de marginaliser les 
« mouvements judiciaires collectifs », en tant que mécanismes contri-
buant à la réforme du pouvoir judiciaire, mais a également gommé de 
la mémoire collective de la magistrature les vastes mouvements qu’ont 
connus les dernières décennies ayant précédé l’accord de Taëf. Afin 
de raviver le souvenir des initiatives prises à l’époque par des juges qui 
œuvraient à défendre leur indépendance, nous publierons ici un aperçu 
de la naissance de l’association des juges en 1969 et son déclin.

L’éditeur 

Le Cercle d’études judiciaires a été créé 
sous la forme d’une association à but non 
lucratif au début de l’année 1969, à l’ini-
tiative des juges Nassib Tarabay, Youssef 
Gebran, Abdallah Nasser et Abdel Basset 
Ghandour. Durant la première année, en-
viron 90 juges ont rejoint l’association qui 
a publié un bulletin intitulé « Le Cercle » 
(en 4 numéros). Plusieurs séminaires et 
conférences sur l’indépendance de la 
justice et son rôle dans la société ont 
été organisés, notamment la conférence 
donnée par M. Moussa al-Sadr le 7 fé-
vrier 1969, intitulée « la justice, un mes-
sage » et celle du juge Nassib Tarabay 
sur « les nominations judiciaires » en 
1971. L’association a également œuvré 
sur des projets susceptibles d’améliorer 
la situation matérielle des magistrats. 
Après avoir été autorisée à occuper deux 
pièces dans les bâtiments du minis-
tère de la Justice au début des années 
1970, les relations entre l’association et 
le pouvoir exécutif se sont détériorées 
après la conférence donnée par Nassib 
Tarabay sur les nominations judiciaires. 
Ce dernier fut déféré devant le Conseil 
de discipline, une mesure qui a entraîné 
le ralentissement des activités du Cercle 
lesquelles ont fini par être suspendues 
avec l’avènement de la guerre de 1975-
1990. C’est cette phase que nous allons 
essayer de ressusciter à travers les do-
cuments et les témoignages que nous 
avons pu obtenir.

Objectifs, méthodes d’action 
L’association a défini ses objectifs 
comme suit : « L’entreprise de re-
cherches et d’études, ainsi que l’organi-
sation de conférences liées à la mission 
judiciaire. Elle aspire ainsi à fournir une 
atmosphère propice aux juges leur per-

mettant d’accomplir leur noble mission 
de la manière la plus aboutie et la plus 
indépendante ». Selon cette vision, il 
apparaît clairement que les recherches 
scientifiques de l’association « ne sont 
pas purement académiques », mais 
visent à atteindre « l’objectif suprême » 
souhaité, celui de créer une justice effi-
cace et indépendante tout en cherchant 
continuellement à « la développer, la mo-
derniser, l’enrichir et la rendre plus hu-
maine ». 
La justice à laquelle aspire l’association, 
comme précisé dans le premier numéro 
du « Cercle », est une justice indépen-
dante (de par ses membres et ses ins-
titutions) ; une justice omnisciente (qui 
connaît les besoins de sa société et les 
exigences de son époque) ; une justice 
non-confessionnelle (où s’arrête à son 
seuil tous les fléaux et maux de notre so-
ciété) ; une justice qui inspire confiance 
(de par son savoir, son immunité et sa 
liberté) ; une justice redoutée (où le plus 
fort devient faible jusqu’à ce que justice 
soit rendue) ; une justice qui rassure 
(que rien ne peut dissuader) ; une justice 
productive (qui se rend compte que le 
temps est primordial ) ; une justice mo-
derne (dans sa réflexion, son dévelop-
pement et ses méthodes de travail) ; et 
finalement une justice humaine. 
Ces « aspirations » reflètent une vision 
particulière de la fonction judiciaire qui 
correspond davantage aux théories mo-
dernes selon lesquelles le juge joue un 
rôle essentiel dans le développement de 
la société et demeure à l’écoute des be-
soins de cette dernière. 
La conférence donnée par le juge Nas-
sib Tarabay en 1971 sur les nominations 
judiciaires est l’un des textes importants 
qui permet de comprendre l’orientation 

de l’association axée sur la réforme. Le 
conférencier a mis l’accent sur la né-
cessité d’utiliser le processus des no-
minations pour choisir la personne qui 
convient au poste approprié, réclamant 
en même temps la constitution de dos-
siers personnels pour les juges qui ser-
viraient de « miroir reflétant fidèlement 
tous les aspects de leur personnalité ». 
De ce fait, le discours de l’association 
suggère qu’il n’y a pas de place, en 
principe, pour l’autoglorification (ou la 
prétention d’appartenir au monde des 
dieux, comme ce sera le cas avec les 
mouvements ultérieurs), ni pour l’ex-
cès de victimisation. Bien au contraire, 
il montre qu’il est avant tout nécessaire 
de faire preuve d’autocritique et « d’être 
sévère envers soi-même pour éviter la 
sévérité des autres ». 

Un discours à caractère critique
À cet égard, l’association a adopté un 
discours à caractère critique s’adres-
sant aux autorités, transparent et franc, 
aux dépens d’un discours revendicateur, 
pouvant comporter flatteries, flagorneries 
ou menaces. Sans doute pouvons-nous 
noter ici la forte influence de la person-
nalité du juge Nassib Tarabay et de ses 
positions – qui n’étaient pas nécessai-
rement partagées par la majorité des 
membres – sur les activités de l’associa-
tion. L’exemple le plus frappant est sans 
doute son allocution précédemment 
mentionnée, prononcée devant un grand 
nombre de juges (80), avec à leur tête le 
président du Conseil supérieur de la ma-
gistrature et le président de l’Inspection 
judiciaire. Avec sa franchise qui n’a épar-
gné personne ce jour-là, le juge Tarabay 
a évoqué le « bazar des nominations », 
le décrivant comme « une tragédie ». 

« Nous avons été témoins de ses effroy-
ables chapitres », où « le conflit des inté-
rêts et des passions faisait rage ». a-t-il 
souligné en ajoutant que « ceux qui sont 
attirés par le gain se bousculent devant 
les portes des politiciens ». Il a égale-
ment exhorté à un meilleur contrôle de 
« l’obsession des nominations » en vue 
de « mettre fin au chaos », par le biais de 
la mise en place « de règles et de méca-
nismes de contrôle que les responsables 
chargés des nominations, quels qu’ils 
soient, devront respecter ». Après avoir 
critiqué le processus des nominations 
où « la part du lion » revient « au ministre 
de la Justice » et où « le dirigeant choi-
sit ses juges » (désignant par là le pré-
sident de la République), il a dénoncé le 
favoritisme dans le processus des nomi-
nations, ainsi que le rapport des forces 
et les négociations entre les détenteurs 
du pouvoir qu’il a nommés un par un. 
Il a également décrit le mécanisme des 
plaintes formulées par les politiques et 
les interventions même au sein du CSM 
qui apparaît comme le parrain de l’opé-
ration de partage des quotes-parts entre 
les différentes communautés confession-
nelles. Par ailleurs, le juge Tarabay a cri-
tiqué avec courage la coutume visant à 
« procéder à des nominations à l’arrivée 
de chaque nouveau président comme si 
la justice était, à l’instar de l’administra-
tion, un instrument exécutif ». Il a ajouté « 
qu’il n’est pas permis au gouvernant d’ar-
river au pouvoir avec ses propres juges 
comme il arrive avec ses ministres ». En 
effet, le pouvoir judiciaire « se distingue 
des pouvoirs constitutionnel, exécutif et 
législatif, par le fait qu’il ne change pas 
et ne prend pas le parti d’un groupe ou 
d’un pouvoir politique donné. C’est un 
pouvoir qui demeure dans le processus 

d’édification d’un État démocratique, 
l’élément constant et le plus stable, tel 
un rempart impénétrable qui protège les 
libertés et les droits fondamentaux qui ne 
sont pas affectés, dans un réel système 
démocratique, par les fluctuations poli-
tiques et les luttes partisanes ».

La réaction des autorités politiques
Au début, l’autorité, bien que méfiante 
à son égard, a accepté la présence du 
Cercle d’études judiciaires sans contes-
ter sa légitimité : le ministère de l’Intérieur 
lui a ainsi délivré le récépissé de notifi-
cation (‘olm wa khabar), selon lequel il a 
été autorisé par le ministère de la Justice 
à occuper des salles en son sein. Cela 
s’explique peut-être par le fait que le 
« Cercle » a adopté une méthode de re-
cherche quasi-académique. 
Il semble que le tournant ait eu lieu après 
la conférence donnée par le juge Tarabay 
et ce qu’elle a comporté comme critiques 
directes. À l’issue de cette conférence, 
l’autorité est passée d’une position de 
neutralité prudente à une position de 
mécontentement accompagnée de ré-
pression. Les témoignages de certains 
juges contemporains de l’association 
nous ont confirmé que le président de 
la République, Sleiman Frangié, avait 
convoqué le président du CSM et ses 
membres pour leur reprocher d’avoir as-
sisté à une telle conférence et applaudi 
le conférencier, les invitant à prendre les 
mesures correctives nécessaires. Par 
conséquent, le juge Tarabay fut traduit 
devant le Conseil de discipline. L’affaire 
s’est conclue par un jugement discipli-
naire et un blâme, en l’absence de tout 
mouvement de contestation de la part 
des juges qui, dans leur majorité, se sont 
contentés de protester en secret. 

La justice, parent pauvre budgétaire de l’État ?
Toutes les écoles de pensée en 
économie, des plus libérales aux 
plus interventionnistes, se re-
joignent sur le fait que l’État est 
tenu de garantir le droit d’accès à la 
justice pour tous. Or ce droit n’est 
véritablement garanti que lorsque 
le service public de la justice est 
menu de moyens suffisants. Qu’en 
est-il de la situation au Liban ? Quel 
est le budget alloué à la justice 
dans ce pays ? Quelle part de la 
dépense publique représente-t-il, 
et cette part est-elle satisfaisante au 
vu des normes internationales ? 
Cet article propose de passer en 
revue et d’analyser les dépenses 
consacrées à la justice dans ses dif-
férentes branches au Liban et leur 
évolution durant la période d’après-
guerre, tout en les comparants aux 
budgets de la justice dans certains 
pays européens et arabes.
Il convient de rappeler que le Liban 
est resté douze ans sans budget, 
de l’année 2006 jusqu’à l’adoption 
du budget 2017 en octobre der-
nier, dans le cadre de pratiques 
politiques dont l’inconstitutionna-
lité flagrante ne sera pas abordée 
dans ce texte. 

Les dépenses allouées aux 
organes judiciaires au Liban
Il faut d’abord préciser qu’il existe 
huit catégories de juridictions au Li-
ban, dont les budgets proviennent 
de sources différentes. Les juridic-
tions administrative (Conseil d’État) 
et judiciaire, ainsi que les juridic-
tions civile et pénale spécialisées, 
puisent leur budget du ministère de 
la Justice. La juridiction financière 
(Cour des comptes) puise son bud-

get de la Présidence du Conseil 
des ministres. La juridiction militaire 
puise son budget du ministère de 
la Défense nationale. Pour sa part, 
le Conseil constitutionnel bénéficie 
d’un budget qui lui est propre. La 
juridiction politique (la Haute-Cour 
pour juger les présidents et les mi-
nistres de la République), quant à 
elle, n’a pas de budget tant qu’elle 
n’est pas mise en œuvre.
Les juridictions confessionnelles, 
elles, se répartissent en deux caté-
gories : d’une part, les tribunaux de 
la charia sunnites et jaafarites et les 
tribunaux druzes sont considérés 
comme faisant partie de l’adminis-
tration publique de l’État et toutes 
leurs dépenses sont couvertes 
par le budget de la Présidence du 
Conseil des ministres ; d’autre part, 
les tribunaux ecclésiastiques qui 
bénéficient de contributions pro-
venant du budget du ministère de 
la Justice. À toutes ces juridictions 
s’ajoute le Tribunal spécial pour le 
Liban (TSL) créé suite à l’assassi-
nat de l’ancien Premier ministre 
Rafic Hariri. La résolution internatio-
nale de l’ONU instituant ce tribunal 
a attribué à l’État libanais la respon-
sabilité d’assurer 49 % du budget 
du tribunal, les 51 % restants de-
vant être assurés par des contribu-
tions versées par d’autres pays. Par 
conséquent, une disposition spé-
ciale propre au TSL fut ajoutée aux 
projets de budget des années qui 
s’étendent entre 2008 et 2011, via 
le ministère de la Justice. Depuis 
2012, le financement du TSL a été 
écarté des projets de budget pour 
être assuré par d’autres institutions 
(la Haute commission de secours, 

la Banque du Liban…).
En analysant les chiffres des dé-
penses budgétaires allouées aux 
différentes juridictions (1997-2017), 
nous relevons tout d’abord que les 
salaires pèsent considérablement 
sur les budgets des juridictions ju-
diciaire et administrative. En effet, 
concernant les tribunaux judiciaires 
en 2017, 90,25 % des dépenses 
opérationnelles de la juridiction 
judiciaire ont été allouées aux sa-
laires. Il en va de même pour la 
juridiction administrative (Conseil 
d’État). 
Par ailleurs, l’analyse de la nature 
des dépenses judiciaires montre 
une nette prédominance des dé-
penses opérationnelles, soit près 
de 98 % du total des dépenses 
judiciaires (budget de 2017), et 
une faible dépense consacrée à 
l’investissement. Ces chiffres dé-
notent l’absence quasi-totale de 
tout plan de réforme structurelle 
au sein du système judiciaire, sur 
les deux plans matériel et humain, 
et une faible dépense associée aux 
programmes et projets à moyen et 
long terme visant à développer les 
compétences humaines et le travail 
des tribunaux. 
Enfin, si l’on exclut les dépenses 
du TSL, on remarque que la pro-
portion des dépenses judiciaires 
par rapport à l’ensemble des dé-
penses publiques a atteint son ni-
veau le plus élevé durant les deux 
dernières décennies en 1997, où 
elle atteint 0,64 %. Alors que cette 
proportion atteint son niveau le 
plus bas durant les années 2012 et 
2017, où elle est tombée à 0,47 %. 
Si nous faisons abstraction des ju-
ridictions à caractère exceptionnel 
ou confessionnel, qui dérogent 
au principe du juge naturel, on re-
marque que la part des dépenses 
restantes diminue pour atteindre 
0,382 % de la totalité des dépenses 
publiques selon le budget de 2017. 
Par ailleurs, la part des dépenses 
des juridictions judiciaires et admi-
nistratives ne dépasse pas 0,346 % 
de la totalité des dépenses pu-
bliques pour la même année.

Comparaisons internationales 
et régionales
En analysant les chiffres de plus 

près, on note que la moyenne 
des dépenses européennes pour 
le « budget des systèmes judi-
ciaires » est supérieure à l’intégrali-
té des pourcentages des dépenses 
allouées à la justice au Liban entre 
1997 et 2017. 
En effet, au Liban, selon le projet 
de budget de 2012, la part des 
dépenses judiciaires par rapport 
aux dépenses publiques a atteint 
0,47 %, abstraction faite du TSL. 
Pour la même année, en Europe, 
le pourcentage s’élève pour at-
teindre en moyenne 2,2 % avec 
un maximum de 5,7 % en Irlande 
du Nord et un minimum de 0,6 % 
au Luxembourg. Cela signifie que 
la plus petite part consacrée à la 
justice, dans un petit pays euro-
péen comme le Luxembourg (dont 
la population est inférieure à celle 
de Beyrouth sans ses banlieues) 
demeure supérieure à ce qui est 
consacré aux dépenses judiciaires 
au Liban. Il faut également noter 

que le budget des systèmes judi-
ciaires est de 0,9 % en « Israël » 
et à Chypre et de 1,2 % en Tur-
quie et en Azerbaïdjan. En ce qui 
concerne les dépenses pour l’an-
née 2014, le tableau no 1 montre 
les parts allouées au budget des 
systèmes judiciaires par rapport 
aux dépenses publiques dans les 
pays de l’Union européenne, selon 
les chiffres publiés dans le rapport 
de la Commission européenne 
pour l’efficacité de la justice (CE-
PEJ) en 2016.
Au niveau des pays arabes, les 
pourcentages sont également 
plus élevés qu’au Liban. En 2014, 
la part des dépenses du minis-
tère de la Justice en Jordanie, par 
exemple, représentait 0,707 % des 
dépenses publiques effectives. En 
Tunisie, cette part atteint 1,42 % en 
2014 et 1,68 % en 2016.
En conclusion, il convient de noter 
que la progression des dépenses 
allouées aux organes judiciaires 

et au ministère de la Justice ain-
si que la tranche qu’elles repré-
sentent par rapport à l’ensemble 
des dépenses publiques ne signi-
fient pas nécessairement que les 
pays qui consacrent une part plus 
importante de leurs dépenses à la 
justice soient forcément ceux qui 
disposent des meilleurs disposi-
tifs judiciaires. Ces pourcentages 
montrent en effet la part des dé-
penses allouées au système judi-
ciaire et l’importance accordée à la 
justice par les États dans leur bud-
get, mais ne reflètent pas l’efficaci-
té de ces dépenses, cette dernière 
supposant l’existence d’autres ou-
tils de mesure non abordés ici. 
En prenant en compte cette limite, 
il reste que, budgétairement par-
lant, la justice, et notamment celles 
parmi ses institutions qui sont 
accessibles à tous sans discrimi-
nations, n’est pas une préoccu-
pation centrale pour l’État libanais 
d’après-guerre. 

Tableau no 1 : La part du budget des systèmes judiciaires 
par rapport à la totalité des dépenses publiques 

des pays de l’Union Européenne (2014)

Graphe 1 : Distribution des dépenses judiciaires 
par branche judiciaire dans le projet de budget de 2017
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